
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I-Actions réalisées, en cours et à mener en 2006 
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1.2 Pour une politique environnementale en Pays Avallonnais 
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 1.2.1 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

 
Présentation de l'action 

 

Intitulé :  
Mettre en place une politique globale et cohérente de l’eau en Pays 
Avallonnais 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 

lequel s’inscrit 

l’action :  

S’attacher à la préservation du cadre et de la qualité de vie 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 

 

 
 

 

 
 

Les résultats 

attendus... 
 
 

 

sa contribution aux 

enjeux identifiés par 

le pays... 
 

Les impacts de 

moyens et long 

termes attendus... 
 

son caractère 

intercommunal  

S’assurer d’une démarche globale, collective et cohérente du patrimoine 
constitué par l’eau et les milieux aquatiques. Ce patrimoine propre doit répondre 
aux besoins fondamentaux des habitants du Pays Avallonnais, à la préservation du 
cadre et de la qualité de la vie, en s’inscrivant dans une logique de développement 
durable du territoire. 
 
Préserver le riche patrimoine hydrologique de l’Avallonnais et  maîtriser les 
problèmes de pollution. 
 
 
Faire prendre conscience aux utilisateurs des problèmes en termes de gestion de l’eau. 
Apporter un appui logistique aux privés, aux associations et aux collectivités pour 
leurs projets. 
 
 
Une meilleure qualité de l’eau et des milieux aquatiques, avec une limitation des 
pollutions de toutes origines qui permettra la transmission d’un patrimoine de qualité. 
 
 
 
Les réflexions sont menées à l’échelle des vallées du territoire. 

 

Supprimé : à l’échelle des 
bassins versants¶
¶

Supprimé : ¶
¶
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Contexte : 
Une réflexion importante est déjà engagée sur le bassin versant du Serein. Quant à la vallée de l’Yonne, le Syndicat 
mixte d’équipement touristique et environnemental du Canal du Nivernais et de la rivière Yonne souhaite que l’Yonne 
devienne une rivière pilote, une rivière référencée en matière d’entretien et de propreté, de qualité de l’eau et de 
préservation de la végétation ripisylve. 
 
Descriptif de l’action et localisation 

Le rôle du Pays est d’assurer une démarche globale, collective et cohérente du patrimoine constitué par l’eau et 

les milieux aquatiques en appui aux porteurs des programmes de gestion de l’eau. 

 

1- Etude globale sur la rivière Cure, qui doit identifier les enjeux, les hiérarchiser, définir les priorités d’actions 

et identifier les procédures opérationnelles au regard notamment de l’organisation de la maîtrise d’ouvrage. 
 
Les actions seront identifiées grâce à un état des lieux préalable. Il pourrait s’agir par exemple du suivi hydrologique 
des rivières, suivi des évolutions de la qualité de l’eau, suivi des zones humides, de la préservation des milieux 
aquatiques, de la mise en œuvre d’un entretien raisonné, équilibré et régulier des cours d’eau et des berges… 
Pour assurer la cohérence territoriale, il sera tenu compte du « contrat territorial » du Parc naturel régional du Morvan. 
Les mesures nécessaires mises en évidence par cette étude pourront, par exemple et selon leur nature, faire l’objet de 3 
contrats de rivières pour tendre ultérieurement vers un Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE). 
 
2- Mise en œuvre du programme d’actions 

 
Etudes préalables 

Une étude préalable 

a-t-elle été réalisée ?  

 

Si oui, quand et par 

qui ?  
 

Une étude/état des lieux doit être réalisée en lien étroit avec les partenaires à 
l’échelle du bassin versant Cure-Cousin 
Une étude de ce type va être engagée sur le Serein 

 
Conditions de pérennité de l’action 

 
Un partenariat fort entre les différents acteurs et institutions travaillant sur ce domaine de l’eau 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 

 
Etat (Direction Départementale de l'Equipement (DDE)-police de l’eau, Direction Départementale 
de l'Agriculture et de la Forêt (DDAF)-police de la pêche, Direction Régionale de l'Environnement 
(DIREN), Mission Inter Services de l’Eau (MISE 89)), Région, Département, Agence de l’Eau 
Seine Normandie, collectivités (Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (SIVU), Ville 
d’Avallon, Syndicat d’étude et d’aménagement, syndicats de rivières, associations de pêche, Parc 
naturel régional du Morvan. 
 

Supprimé : si possible 
données quantitatives…)
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Maîtres d'ouvrage 
 
1- Syndicat mixte de la vallée nord de la Cure. 
2- En fonction de l’action 1 
 

 

Modalités financières susceptibles d'être mobilisées : 

 

1- Etude globale de la Cure et conduite de l’opération (Coût prévisionnel étude et conduite 

(HT) : 63 940 €). 

 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maxi Plafond 

Région Crédits sectoriels 2.43 10 %  

Département Développement local 20 %  
Agence de l'Eau Seine 
Normandie (AESN) 

Contrat de rivière 
67-20/30 FNSE (MEDD) 

50 % Etude préalable : 50% 
Information : 10 à 15% 

Mise en place terrain : 33% 
Syndicat mixte de la 
vallée nord de la Cure 

 20 %  

 
Modalités et critères d’évaluation envisagés 
Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de 
l'action 
 
Actions prévues par type (traitement de pollution, aménagements…) 
Nombre d’opérations engagées 
Partenariats établis 
 
Dispositions particulières et convention d'application Pays-Parc 
 
Nécessité d’engager un travail partenarial important entre les services de l’Etat, de la Région, du 
Département, de l’Agence de l’Eau Seine Normandie, des élus des communes et de leurs groupements, les 
syndicats de rivière, les organisations agricoles, les usagers (associations de pêche, sportives) et le Parc 
naturel régional du Morvan qui vient de signer avec l’Agence de L’Eau Seine Normandie et la Chambre 
Régionale d’Agriculture un Contrat Territorial.  
 

Supprimé : Taux maxi

Supprimé : Plafond
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 1.2.3 
 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

Présentation de l'action 
 

Intitulé :  
Inciter à la mise en place d’un dispositif cohérent de gestion des 
fermentescibles 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 

lequel s’inscrit 

l’action :  

Promouvoir et développer une véritable culture d’entrepreneur 
S’attacher à la préservation du cadre et de la qualité de vie 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 
 

 

Les résultats 

attendus... 
 

 

sa contribution aux 

enjeux identifiés par 

le pays... 
 

 

Les impacts de 

moyens et long 

termes attendus... 
 

son caractère 

intercommunal … 

Développer des filières d’élimination des déchets économes respectant 
l’environnement et offrant des perspectives de valorisation. 
 
Eliminer les déchets à moindre coût d’une manière qui supprime les traitements lourds 
ou non respectueux de l’environnement et ce sur l’ensemble du territoire. 
 
 
Création d’activités et préservation de l’environnement. 
 
Maintien, création et développement d’un tissu industriel et artisanal en intégrant les 
paramètres environnementaux des entreprises. 
 
 
Une prise en compte de l’importance du tri et du compostage dans les mentalités de 
tous. 
 
 
Le Pays se donne le rôle d’informer, de sensibiliser et de coordonner les actions 
concernant les fermentescibles en laissant aux structures ayant compétence de mettre 
en œuvre les actions nécessaires. 
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Descriptif de l’action et localisation 
 
Le Pays se définit dans ce domaine comme un lieu d’information, de liaison, de cohérence et de cohésion 
entre les décideurs et les maîtres d’ouvrage. 
 
Etudes préalables 

Une étude préalable 

a-t-elle été réalisée ?  

 

Si oui, quand et par 
qui ?  

 

Une étude a été réalisée par la DDAF, portée par la Communauté de 
communes de l’Avallonnais, à l’échelle de 5 cantons du territoire. 

 
Conditions de pérennité de l’action 
 
Une coopération étroite des structures de gestion d’élimination des déchets 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 
 
Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt (DDAF), Communautés de communes de 
l’Avallonnais, Communauté de communes de Terre Plaine, Communautés de communes de la 
Haute Vallée du Serein, Pays Avallonnais, SIVOM de Vézelay, SIVOM de Quarré les Tombes. 
 
Dispositions particulières 

 
Cette action s’inscrit dans le Schéma départemental des ordures ménagères. 
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 1.2.4 
 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

Présentation de l'action 
 

Intitulé :  Valoriser la filière Bois 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 

lequel s’inscrit 

l’action :  

S’attacher à la préservation du cadre et de la qualité de vie 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 

 
 

 

 

Les résultats 

attendus... 
 

 

sa contribution aux 

enjeux identifiés par 

le pays... 
 
 

Les impacts de 

moyens et long 

termes attendus... 

Il s’agit de permettre une exploitation rationnelle de la forêt, de valoriser la 
forêt du territoire comme potentiel économique important à mettre en valeur 
pour favoriser l’ensemble de la filière bois et d’éviter la dégradation 
d’équipements publics ayant d’autres usages (communication, agriculture). 
 
Participer à la politique de qualité de la gestion forestière durable, rechercher 
localement des débouchés pour la filière (transformation, bois énergie, 
utilisation du bois dans les constructions…). 
 
Le Pays a identifié dans sa forêt un facteur de développement durable et un 
élément d’aménagement du territoire respectueux de l’environnement. 
 
 
 
Une meilleure valeur ajoutée pour la production de bois, le respect des 
paysages et de l’environnement, l’intégration de la demande touristique vis-à-
vis de la forêt sur le territoire. 

 
Descriptif de l’action et localisation 
 
Le Pays se veut le relais local de la Charte forestière du Parc naturel régional du Morvan. Il se 
définit comme le trait d’union entre les acteurs locaux et le Parc. 
 

Supprimé : Bois

Supprimé : Pays 
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Etudes préalables 

Une étude préalable 

a-t-elle été réalisée ?  

 

Si oui, quand et par 

qui ?  

 

La Charte forestière du Parc naturel régional du Morvan est en cours 
d’élaboration et de validation. 
Un schéma régional des routes stratégiques du bois en Morvan a été 
élaboré (action conjointe Etat-Parc naturel régional du Morvan 
(PNRM)-Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF). 

 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 

Etat (Direction Régionale de l'Agriculture et de la Forêt (DRAF), Direction Départementale de 
l'Agriculture et de la Forêt (DDAF), Direction Régionale de l'Equipement (DRE), Direction 
Départementale de l'Equipement (DDE)), Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie 
(ADEME), Conseil Général, Centre Régional de la Propriété Forestière, Office National des 
Forêts, Parc naturel régional du Morvan. 
 
Dispositions particulières et convention d'application Pays-Parc 
 
Un tel programme s’entend avec un projet de développement de la forêt et de ses multiples 
vocations. 
Un lien avec le programme de la Charte Forestière du Morvan en cours d’élaboration et de 
validation par le Parc naturel régional du Morvan est essentiel, des travaux pouvant s’inscrire dans 
cette Charte Forestière du Morvan. 
 

Supprimé : Schéma 

Supprimé : Régional 

Supprimé : Bois 
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3.1 Pour une politique de l’enfance et de la jeunesse 
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 3.1.1 
 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

 
Présentation de l'action 

 

Intitulé :  
Développer les capacités d’accueil en faveur de la petite enfance : aide 
à l’acquisition d’une halte-garderie itinérante (Bébé Bus) 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 

lequel s’inscrit 

l’action :  

Faire évoluer les mentalités et les comportements 
S’attacher à la préservation du cadre et de la qualité de la vie 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 

 
 

 

 
 

 

Les résultats 

attendus... 
 

sa contribution aux 

enjeux identifiés par 

le pays... 
 

Les impacts de 

moyens et long 

termes attendus... 
 
 

son caractère 

intercommunal … 

Il s’agit de développer et de conforter l’offre de garde existante. Le Pays Avallonnais 
a développé depuis longtemps une politique petite enfance forte. Il va s’agir de signer 
un nouveau contrat enfance avec la Caisse d'Allocations Familiales (CAF). Trois 
opérations sont ciblées : le Relais Assistantes Maternelles (RAM), la halte-garderie 
itinérante (Bébé Bus porté par l’association IGLOO) et la Maison à petits pas. 
 
Un véritable maillage du territoire qui permettra l’accueil de nouvelles populations 
tout en développant de l’emploi. 
 
L’organisation de l’accueil de la petite enfance est aujourd’hui dans une phase de 
renforcement (renouvellement du contrat enfance en cours) dans l’optique d’un 
véritable maillage du territoire. Une offre renforcée de la capacité d’accueil peut être 
envisagée à l’échelle des communautés de communes. 
 
 
Création d’emplois de services. 
 
 
 
 
A l’échelle du territoire. 

 

Supprimé : en 

Supprimé : ant

Supprimé : Pays 

Supprimé : C

Supprimé : Enfance 

Supprimé :  et le Pays 
Avallonnais

Supprimé : Pays
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Descriptif de l’action et localisation 

Aide à l’acquisition et à l’aménagement d’une halte-garderie itinérante : 
Le projet du Bébé Bus itinérant est une action forte du contrat enfance qui va être signé. Afin de 
pouvoir accueillir cet équipement sur leur territoire, les communes doivent se doter d’une salle aux 
normes agréée par le médecin de la Protection Maternelle et Infantile (PMI) et avoir délibéré 
favorablement pour l’accueil de ce bus. 
 
Etudes préalables 

Une étude préalable 

a-t-elle été réalisée ?  

 

Si oui, quand et par 
qui ?  

 

Le Pays Avallonnais a depuis longtemps affiché une politique petite 
enfance et enfance forte. Ce qui s’est traduit par la signature de contrat 
enfance avec la Caisse d'Allocations Familiales (CAF). 

 
 
Conditions de pérennité de l’action 

Une identification des réels besoins 
La participation des familles et collectivités 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 

Caisse d'Allocations Familiales (CAF), Groupement d'Intérêt Public de Développement Local 
(GIP-DL), Communauté de communes et communes, association IGLOO. 
 
Maître d'ouvrage 

Association IGLOO 
 

Modalités financières susceptibles d'être mobilisées: 
 

Aide à l’acquisition et aménagement d’une halte garderie itinérante 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maxi Plafond 

Caisse d'Allocations 
Familiales  

 40% 30 000 € 

Etat FNADT  10 000 € 

Département  30% 24 000 € 

Maître d'ouvrage   16 000 € 
 
 
Modalités et critères d’évaluation envisagés 
Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de 
l'action 

 
Nombre de journées de présence du Bébé Bus sur le territoire 
Taux de fréquentation de l’outil 
 
Dispositions particulières 
 
Un budget prévisionnel de fonctionnement devra être fourni au dépôt du projet. 
 

Supprimé : Halte 

Supprimé : Contrat 

Supprimé : Enfance 

Supprimé : outil 

Supprimé : Pays 

Supprimé : Petite 

Supprimé : Enfance 

Supprimé : Enfance 

Supprimé : Contrat 

Supprimé : Enfance 

Supprimé : Caisse d’Allocations 
Familiales.

Supprimé : Les conditions de 
pérennité de l’action est le 
maintien de l’importance qui est 
accordée par tous à la notion de 
Petite Enfance.¶
Le projet de halte garderie 
itinérante est un outil qui va 
permettre cela.

Supprimé : Caisse d’Allocations 
Familiales

Supprimé : s

Supprimé : Région pourquoi pas 

Supprimé : ??
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3.2 Pour des services de qualité à la population 
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 3.2.1 
 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 
 

 
Présentation de l'action 

 
 

Intitulé :  
Appui à la mise en place du comité local d’information et de 
coordination (CLIC) gérontologique à l’échelle du Pays Avallonnais 

 
 
 
 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 

lequel s’inscrit 

l’action :  

Construire de véritables complicités ville/campagne 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 

 

 
 

 
 

Les résultats 
attendus... 
 
 

 

sa contribution aux 

enjeux identifiés par 

le pays... 
 

 

 

Les impacts de 

moyens et long 

termes attendus... 

La population du territoire est vieillissante et cette tendance s’amplifie. Pour aider les 
personnes âgées à vivre le plus longtemps possible à domicile, le Pays Avallonnais 
veut aider les services et les acteurs qui travaillent dans ce secteur en s’équipant et en 
s’organisant pour un service de qualité à ce public. 
 
 
La mise en place d’un CLIC, le développement quantitatif et qualitatif de l’aide aux 
personnes âgées, une meilleure coordination entre les divers intervenants auprès des 
personnes âgées et enfin une meilleure couverture du territoire en matière d’offre de 
services aux personnes âgées. 
 
La prise en compte de la vie de cette catégorie de personnes est très importante pour le 
territoire. 
 
 
 
 
Pérennisation d’emplois, notamment en zone rurale. 
Meilleure formation des intervenants. 
Meilleure connaissance et adaptation des services. 

 

Supprimé : Comité 

Supprimé : Local 

Supprimé : d’Information 

Supprimé : Coordination 

Supprimé : Pays 

Supprimé : (déjà fait non ?)
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Descriptif de l’action et localisation 

Action : aide à l’équipement de l’association « Réseau d’aide, de soutien et de soin aux personnes âgées en 
Pays Avallonnais » pour la mise en place d’un CLIC à l’échelle du territoire (achat de matériel bureautique 
et informatique). 
 
Etudes préalables 

Une étude préalable 

a-t-elle été réalisée ?  

 
Si oui, quand et par 

qui ?  

 

Etude réalisée en 2002 par le CREFI 

 
Conditions de pérennité de l’action 

Chaque opération devra être validée par l’association « Réseau d’Aide, de Soutien et de Soin aux 
personnes âgées en Pays Avallonnais » 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 

Conseil Général, Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS), Caisse 
Régionale d'Assurance Maladie (CRAM), Mutualité Sociale Agricole (MSA), UDASSAD, Union 
Régionale des Caisses d'Assurance Maladie (URCAM), Agence Régionale de l'Hospitalisation 
(ARH), Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports (DDJS) (pratique de la gymnastique 
douce pour les personnes âgées), Réseau gérontologique de la Haute Vallée du Serein, Hôpital 
d’Avallon, prestataires de services liés aux soins à la personne âgée, organismes de formation 
(GRETA), établissements de formation agricole de l’Yonne ayant compétences dans le secteur du 
services aux personnes… 
 

 
Maîtres d'ouvrage 

Association « Réseau d’Aide, de Soutien et de Soin aux personnes âgées en Pays Avallonnais » 
 

 

Modalités financières susceptibles d'être mobilisées: 

 

 

Aide à l’acquisition de matériels bureautique et informatique 

 

Partenaires financiers Lignes 

budgétaires 

Taux Plafond 

Etat Volet 22 du CPER 30%  

 
Modalités et critères d’évaluation envisagés 
Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de 
l'action 
 
L’association « Réseau d’Aide, de Soutien et de Soin des personnes âgées en Pays Avallonnais » sera 
chargée de l’évaluation des opérations prévues. 

 
 
 

Supprimé : Cette action 
s’attache à prendre en compte la 
réalité de la présence importante 
de la population âgée résidant sur 
le territoire du 

Supprimé : Pays 

Supprimé : pays Avallonnais. Il 
s’appuie sur une dynamique qui 
fédère les différents acteurs 
institutionnels, associatifs et les 
professionnels de santé du 

Supprimé : Pays 

Supprimé : pays Avallonnais.¶
¶
L’intervention du 

Supprimé : Pays 

Supprimé : pays sera une aide 
aux investissements liée aux 

équipements du CLIC 

gérontologique du Pays 
Avallonnais.¶

¶
Un programme de formation sera 
aussi envisagé : 15 à 30 journées 
de formation par an, dans le but de 
développer l’appui aux 
accompagnants, aux familles, aux 
volontaires et professionnels, 
notamment pour l’information et la 
formation. Il s’agit de mettre en 
place et d’animer, notamment avec 
les autres 

Supprimé : Pays 

Supprimé : pays de la 
Bourgogne 

Supprimé : Centrale

Supprimé : centrale, un réseau 
de contacts et un dispositif de 
formation initiale et permanentes 
des professionnels et des 
volontaires dans le domaine de 
l’aide aux personnes âgées, aux 
personnes handicapées, à l’action 
sociale.
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Conforter le dispositif d’animation du Pays Avallonnais
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Contrat de Pays 
 

Fiche action Ingénierie et animation 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

 
Présentation de l'action 

 

Intitulé :  Conforter l’animation du territoire 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 

lequel s’inscrit 

l’action :  

Construire de véritables complicités ville/campagne 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 

 
 

 

Les résultats 

attendus... 
 
 

sa contribution aux 

enjeux identifiés par 

le pays... 
 

 

 

Les impacts de 

moyens et long 

termes attendus... 
 

son caractère 

intercommunal … 

Favoriser la mise en œuvre du projet de territoire en associant l’ensemble des acteurs 
locaux à la mise en œuvre de ce projet. 
Assurer le suivi et l’évaluation du contrat de Pays. 
 
Une meilleure animation et coordination au niveau du territoire. 
Une bonne mobilisation des acteurs du Pays. 
 
Le Pays, en adoptant la charte pour les 10 ans à venir, doit définir les moyens à mettre 
en œuvre pour réaliser ce projet. Au regard de son plan d’actions, le Pays se doit de 
disposer d’une équipe technique et administrative permanente. Les responsables du 
Pays Avallonnais ont souhaité une structure administrative légère (Un directeur, une 
assistante administrative et comptable et une assistante administrative). Cette structure 
peut être accompagnée par des partenariats via des conventions. Des réflexions sont 
en cours pour organiser les compétences Habitat, Tourisme. 
 
L’animation du territoire permettra de renforcer les partenariats entre les acteurs du 
territoire, dans une démarche de démocratie participative et dans un objectif de 
développement durable. 
 
L’action d’animation du Pays agit sur l’ensemble du territoire, au service de toutes les 
communes à travers leurs groupements. 
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Descriptif de l’action et localisation 

1- Animation généraliste 
a- des commissions et groupes de travail, du Conseil de développement, du GIP, pour suivre et 
faire évoluer la stratégie du territoire 
b- des organes de coordination, pour animer, coordonner et former l’équipe technique du Pays 
c- pour élaborer, négocier et mettre en œuvre les conventions avec les partenaires 
d- pour suivre et évaluer la réalisation des projets. 
 
2- Animation Thématique 
Il s’agit d’apporter, via des conventionnements, un appui logistique et technique spécialisé aux 
communes, groupements de communes, entreprises, associations et particuliers, afin de : 
a- favoriser l’émergence et la réalisation des projets 
b- développer la coordination entre les porteurs de projets. 
 
a- Animation thématique Habitat : les élus du territoire ont souhaité prolonger la mission Habitat 
au vu de l’importance de cette thématique pour le développement du territoire. 
 
b-Animation thématique Culture : pour définir les modalités de mise en réseau des acteurs, le 
Pays souhaite confier une prestation à une structure existante afin de préparer, à partir des 
équipements culturels structurants, le contenu d’une politique culturelle à l’échelle du territoire. 
 
Les interventions des partenaires financeurs seront dégressives (maximum 80% la première année) 
 
3- Equipement informatique et mobilier du GIP (REALISE) 

 
Etudes préalables 

Une étude préalable 

a-t-elle été réalisée ?  

 

Si oui, quand et par 

qui ?  

Diagnostic du territoire 
 
 
Marketeam en 1999 

 
Conditions de pérennité de l’action 

La mobilisation des acteurs sur la mise en œuvre du projet. 
La poursuite et la pérennisation de la démarche en faveur des élus, des socioprofessionnels, des 
associations et des habitants sont une des conditions du développement du territoire. 
 

 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 

1,3- GIP-ADT, Chambre Economique de l’Avallonnais, CLAS, ODSAA, Territoires voisins, Parc 
naturel régional du Morvan. 
 

 
Maîtres d'ouvrage 

1,3- Groupement d’Intérêt Public d’Aménagement et de Développement du Territoire. 
2- Animation territoriale : organismes signataires d’une convention annuelle. 
 

Modalités financières susceptibles d'être mobilisées: 
 
 
 



Actions à mener, Avenant Contrat de Pays, 20 Février 2006. 24

ACTION 1 
Animation généraliste 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux 

maxi 

Plafond 

Etat/Région Volet 22 du CPER 80 % Plafonné à 75 000 € par an 

Département Aménagement du territoire  Montant par habitant 
 

 
 

ACTION 2 

Animation thématique Habitat jusqu’au 31 décembre 2006 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux 

maxi 

Plafond 

Région Volet 22 du CPER 70 % Dans le cadre de l’enveloppe 
animation thématique. 

 
 
Modalités et critères d’évaluation envisagés 
Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de 
l'action 
 
Nombre d’actions menées 
Nombre d’actions abouties 
Nombre de réunions des commissions 
Répartition géographique des actions 
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Dispositions particulières 
 
Le financement du programme 22 du Contrat de Plan Etat Région sera attribué au regard des 
modalités définies dans le dossier de demande de subvention type Etat/Région. 
 
Action 2 : chaque organisme conventionné dépose chaque année une demande de financement 
correspondant aux missions qui lui sont confiées par le Pays. 
 
Le Pays se veut fédérateur des structures intercommunales et des communes isolées. Il favorise 
la notion de partenariat développé, entre autres, avec les structures intercommunales. Le Pays 
Avallonnais peut donc s’appuyer sur les compétences présentes et exercées sur le territoire dans 
ces structures, dans l’optique d’une efficacité accrue de l’utilisation des fonds publics. 
 
Le Pays Avallonnais veut aussi renforcer la Coopération inter Pays et les relations avec le Parc 
Naturel Régional du Morvan. Il s’agit de continuer de développer le réseau inter Pays 
« Bourgogne Centrale » avec le Parc naturel régional du Morvan, et les Pays de l’Autunois-
Morvan, de l’Auxois-Morvan Côte d’Orien, et du Nivernais-Morvan. Des réunions mensuelles ont 
lieu entre ces territoires, afin de mettre en cohérence les compétences de chacun et de permettre de 
mutualiser les expériences sur de nombreux projets. (Un avant projet concernant la faisabilité d’un 
Espace Info Energie sur le territoire du Parc naturel régional du Morvan et les quatre Pays 
« Bourgogne Centrale » est en cours d’élaboration, des projets autour de l’art et du patrimoine 
peuvent être envisagés avec le Pays d’Arts et d’Histoire de l’Auxois Morvan Côte d’Orien,…). 
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1.1 Pour une attractivité résidentielle renforcée en Pays Avallonnais
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 1.1.1 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

Présentation de l'action 
 

Intitulé :  Animation d’un réseau habitat pays 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 

lequel s’inscrit 

l’action :  

Construire de véritables complicités ville/campagne 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 
 

 

 

Les résultats 

attendus... 
 

 

sa contribution aux 

enjeux identifiés par 

le pays... 
 

 

Les impacts de 

moyens et long 

termes attendus... 
 

son caractère 

intercommunal … 

Suivre et animer le réseau « habitat » du Pays, en contact direct avec la population en 
apportant un appui logistique et technique aux partenaires publics et privés des actions 
« habitat ». 
 
Un renforcement de l’offre (en nombre et qualité) de logements sur tout le territoire. 
Une meilleure utilisation des divers dispositifs et procédures. 
Une coordination intercommunale dans le domaine de l’habitat. 
 
Permettre l’accès aux services pour tous, grâce à un travail de proximité, en réponse 
aux besoins concrets. 
Améliorer la qualité de l’habitat en respectant les caractéristiques architecturales et 
paysagères en s’appuyant sur les recommandations de la plaquette paysagère du Pays 
Avallonnais. 
 
La mise en place d’un réseau habitat participera à la dynamique du tissu des 
entreprises artisanales du bâtiment. 
 
 
Opération à l’échelle du Pays, en fonction des besoins de différents lieux du territoire. 
La mise en œuvre des opérations sera du ressort des structures compétentes. 
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Bilan d’étape : 

La mission Habitat a été mise en œuvre sous maîtrise d’ouvrage du GIP-ADT depuis le 1er 
septembre 2004. Après avoir déterminé un certain nombre de besoins que ce soit en termes d’outils 
opérationnels (bourse aux terrains, puis bourse aux logements…), en matière d’énergies 
renouvelables, il s’agit maintenant d’investir avec les collectivités locales ayant compétence en 
matière d’habitat l’aspect des documents d’urbanisme. 
Un guide des contacts était envisagé à la signature du présent contrat. Il s’est avéré qu’un tel outil 
risquait d’être très vite obsolète. Il a alors été décidé de créer localement un portail internet qui 
permette la mise en lien des acteurs de l’habitat (entre autre). 
Des actions ont été réalisées en lien avec cette mission Habitat : organisation du Forum de 
l’Habitat (coût global : 14 225 €, aide sur la communication : 4 880 € CRB), soirée thématique 
habitat avec les élus du territoire, l’ADILY et l’OPAC 89. Le contenu d’une soirée thématique sur 
les documents d’urbanisme est en cours d’élaboration. 
 
 
Descriptif de l’action et localisation 

Poursuite de la mission habitat : la chargée de mission a pour rôle, d’être le relais entre les maîtres 
d’ouvrages (publics ou privés) et les institutions existantes, de détecter, de susciter ou répondre aux besoins 
des maîtres d’ouvrage et de les aider à formaliser leurs projets (montage des dossiers, recherche des 
financements,…). 
L’animation thématique va continuer de s’appuyer sur la poursuite de la démarche plan local de 

l’habitat : le Pays Avallonnais souhaite que le territoire s’inscrive dans une démarche d’un plan local de 
l’habitat (PLH) s’appuyant sur un diagnostic des besoins en logements (au niveau quantitatif et qualitatif). 
La contractualisation des aides au titre PLH pourra s’effectuer sur la durée du contrat. Le marché locatif, le 
logement cadre, le logement social, le logement d'insertion pour les plus démunis, les aires d'accueil pour les 
gens du voyage ou le logement adapté pour les sédentarisés, les résidences sociales devront être considérés 
dans la démarche. La mise en œuvre des actions est confiée aux structures compétentes. Des actions habitat 
pour les personnes  âgées devront être ciblées (en lien avec la fiche 3.2.1) 
 
Etudes préalables 

Une étude préalable 

a-t-elle été réalisée ?  

 

Si oui, quand et par 

qui ?  

 

De nombreuses études ont été menées sur le territoire sur les besoins en 
logement. Il s’agit maintenant de faire la synthèse de ces études  

 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 

Etat, Région, Conseil général, Agence Nationale pour l'Amélioration de l'Habitat (ANAH), Caisse 
d'Allocations Familiales (CAF), Direction Départementale de l'Equipement (DDE), Direction 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS), Association Départementale pour 
l'Information sur le Logement (ADIL 89), Office Public d'Aménagement et de Construction 
(OPAC 89), Comité Interprofessionnel du Logement (CIL), Centre d'Amélioration du Logement – 
Protection, Amélioration, Conservation, Transformation de l'Habitat (CAL-PACT), Croix Rouge, 
Mission Locale, communes et regroupements de communes, notaires, architectes… 
 

Modalités financières susceptibles d'être mobilisées : 

 

Poste de chargé de mission habitat (Voir fiche Ingénierie, animation thématique) 
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Maîtres d'ouvrage potentiels 

Poste de chargé de mission : Groupement d'Intérêt Public d’Aménagement et de Développement 
du Territoire (GIP-ADT) 
 
Modalités et critères d’évaluation envisagés 
Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de 
l'action 

Nombre de logements réhabilités 
Nombre de logements conventionnés 
Nombre de logements réhabilités pour le maintien à domicile de personnes âgées 
Répartition géographique des interventions 
Aides financières mobilisées 
 
Dispositions particulières et convention d'application Pays-Parc 
 
Le poste de chargé de mission sera poursuivi jusqu’au 31 décembre 2006. 
Les réflexions devront intégrer la notion de Haute Qualité Environnementale. 
Les services de l'Etat Direction Départementale de l'Equipement (DDE), Direction Régionale de 
l'Environnement (DIREN) et de la Région devront être associés à la définition du profil du poste du 
chargé de mission et à l'élaboration du cahier des charges de l'étude du Plan Local de l'Habitat 
(PLH). 
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1.3 Pour un Pays Avallonnais culturel 
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 1.3.1 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

 
Présentation de l'action 

 

Intitulé :  Favoriser le développement culturel du territoire 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 

lequel s’inscrit 

l’action :  

S’attacher à la préservation du cadre et de la qualité de la vie 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 
 

 

 
 

 

Les résultats 

attendus... 
 

 

sa contribution aux 

enjeux identifiés par 

le pays... 
 

Les impacts de 

moyens et long 

termes attendus... 
 
 

 

son caractère 

intercommunal … 

Disposer d’un réseau d’acteurs et d’équipements culturels repéré pour l’irrigation 
culturelle du territoire. Il s’agit de tirer profit des structures partenariales déjà 
existantes ou à venir. Ce réseau permettra par la suite de structurer la réflexion et 
favoriser la concertation entre les différents acteurs. 
 
Meilleure diffusion et coordination culturelle sur le territoire permettant à la fois une 
meilleure valorisation des potentiels et une meilleure lisibilité de l’activité culturelle et 
artistique du territoire. 
 
 
 
Accueil et émergence de créateurs amateurs et professionnels, valorisation des 
potentiels. 
 
 
La création d’une valeur ajoutée culturelle pour le territoire et une diversification des 
pratiques culturelles. 
Impact sur l’image « qualité » du territoire. 
 
 
La mutualisation de l’activité culturelle est une nécessité. Hors Avallon, aucune 
commune du territoire ne peut développer seule une politique culturelle cohérente 
qu’il s’agisse de diffusion ou de pratique. 
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Bilan d’étape 

1- Volonté d’une mise en réseau des acteurs culturels du territoire : 
De réelles difficultés apparaissent quant à la définition des modalités de mise en réseau des acteurs culturels.  
 
2- Soutien aux équipements culturels structurants : 
Dossiers finalisés : 
a-Réhabilitation du 1er étage du marché couvert, Avallon, coût HT : 837 000 €. 
b-Travaux d’aménagement de la Maison des Sires de Domecy, Avallon, coût HT : 538 200 €. 
c-Atelier culturel, Rouvray, coût HT : 64 360,56 €. 
 
 
Descriptif de l’action et localisation 

1- Volonté d’une mise en réseau des acteurs culturels du territoire : 

Pour définir les modalités de mise en réseau des acteurs, le Pays souhaite confier une prestation à 
une structure existante afin de préparer, à partir des équipements culturels structurants, le contenu 
d’une politique culturelle à l’échelle du territoire. 
 
2- Soutien aux équipements culturels structurants : 
a-Espace de mémoire sur la vigne et le vin avec animation culturelle lié à un projet commercial 
b-Lieu de diffusion culturelle à la Grotte de Champ Retard. 
 
3- Soutien d’une exposition itinérante culturelle élaborée à l’échelle du territoire 

 
Etudes préalables 

Une étude préalable 

a-t-elle été réalisée ?  

 

Si oui, quand et par 

qui ?  

 

Etude Association Départementale Développement Initiative Musique Danse 
(ADDIM 89) réalisée en 2003. 

 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 

Etat (Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), Conseil Régional, Conseil Général 
(ADDIM 89), Parc naturel régional du Morvan (Agence culturelle), membres de la commission 
Culture du Conseil de Développement, acteurs culturels du territoire. 
 
Maîtres d'ouvrage 

1- à définir 
2a-2b : entreprises privées 
3- Collectivités, associations. 
 
 

Modalités financières susceptibles d'être mobilisées: 

 
 

2- Soutien aux équipements culturels structurants 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux 

maxi 

Plafond 

Etat/Région Pg 22 
ou sectoriels 

30%  
 

Département Développement local  30%  
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3- Soutien de l’exposition itinérante culturelle 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux 

maxi 

Plafond 

Etat/Région Volet 22 CPER 80 % 10 000 € 

Département Moyens généraux/parrainage  Décision en commission permanente 

 
 
 
Modalités et critères d’évaluation envisagés 
Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de 
l'action 
 
Nombre de Communautés de communes qui vont se doter de compétences culturelles 
Taux de fréquentation des équipements soutenus 
 
Dispositions particulières et convention d'application Pays-Parc 
 
Les actions culturelles décrites ci-dessus se feront en étroite collaboration et cohérence avec le Parc 
naturel régional du Morvan dès lors qu’elles auront lieu sur le périmètre commun Pays-Parc. Le 
Parc naturel régional du Morvan formulera un avis technique sur les projets sur son périmètre. 
 
Les deux dossiers devront faire l’objet d’une réunion technique avec les services de la Direction 
Régionale aux Affaires Culturelles. L’aspect du fonctionnement de ces deux projets devra être 
explicité. Il devra stipuler si des aides de fonctionnement seront sollicitées. Un courrier du porteur 
de projet sera demandé s’il s’avérait qu’aucune aide de fonctionnement ne soit sollicitée. 
Ils devront avoir un avis favorable de la DRAC. Un projet culturel devra être fourni pour chaque 
dossier. 
 
Concernant le dossier de la Grotte de Champ Retard, la structuration juridique du projet devra être 
clairement établie. 
Une présentation du contenu de programmation prévue devra accompagnée le dossier de demande 
d’aides. 
 
Le Pays souhaite encourager l’inscription de la compétence culturelle dans les statuts des 
organismes de coopération intercommunale. 
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2.1 Conforter le tissu économique et commercial du territoir
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 2.1.1 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

Présentation de l'action 

Intitulé :  
Maintenir et développer l’attraction de la ville centre en synergie et en 
complémentarité avec le développement des bourgs-centres 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 

lequel s’inscrit 

l’action :  

Promouvoir et développer une véritable culture d’entrepreneur 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 

 

 

 

 

 

 

 

Les résultats 

attendus... 
 
 

 
 

 

 

sa contribution aux 

enjeux identifiés par 

le pays... 
 
 

 

Les impacts de 

moyens et longs 

termes attendus... 
 

 

 

 
 

son caractère 

intercommunal … 

La structure économique et l’offre commerciale du territoire implique deux axes 
d’action visant  
- à renforcer l’attraction de la ville d’Avallon, vitrine économique et culturelle du 

Pays Avallonnais,  
- et renforcer et développer les bourgs centres assurant le maillage commercial 

du territoire et permettant un meilleur accès aux services et aux équipements. 
Cette approche duale implique une réflexion globale mobilisant les acteurs concernés : 
collectivités locales,  collectifs d’animations commerciales, entreprises. 
 
Réalisation d’infrastructures urbaines (valorisation des marchés, aménagements des 
accès aux commerces, signalétique…). 
Développement d’opérations événementielles et d'animations commerciales  (foires, 
catalogues, actions promotionnelles…). 
Modernisation et diversification du commerce traditionnel. 
 
 
Cette orientation implique de créer, développer, maintenir adapter les 
équipements commerciaux, éducatifs, socioculturels afin d’accroître 
l’attractivité du territoire et conforter le maillage. 
 
 
Conforter le pôle économique du territoire. 
Développer l’offre marchande afin de réduire l’évasion commerciale du territoire. 
Conforter l’offre commerciale et de services des bourgs centres pour en favoriser 
l'accès à l’ensemble de la population. 
Assurer un développement équilibré du territoire en s’appuyant sur ses atouts 
touristiques. 
Une recomposition des équipements commerciaux et artisanaux sur l’ensemble du 
territoire à travers les bourgs centres. 
 
La mise en place de ces actions obéit à une approche de bassin commercial. 
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Descriptif de l’action et localisation 
1- Animation économique du Pays : 

A partir d’un programme annuel répondant aux problématiques économiques du pays, il va s’agir d’animer des 
actions collectives et sectorielles de promotion à l’échelle du territoire et d’animation économique sur des actions 
liées à l’accompagnement et la coordination des acteurs du Pays sur la mise en perspective du projet économique du 
territoire (animation thématique). 

2- Aménagements urbains de la ville centre et des bourgs centres (équipements destinés à favoriser l'accès direct aux 
commerces, le stationnement de proximité, la signalétique…). 

3- Valorisation, modernisation, extension, adaptation des marchés d’Avallon et des centres bourgs (voir la liste dans le 
programme 2003 validé par le Conseil Régional de Bourgogne et la Délégation Régionale au Commerce et à 
l'Artisanat (DRCA)) pour favoriser la constitution de réseaux courts de distribution (« Pôle terroir » en lien avec les 
entreprises agricoles). 

4- Soutien aux actions collectives d’animation, de communication et de promotion des unions commerciales, 
développement du concept «marché de producteurs de Pays ». 

5- Soutien aux investissements des entreprises commerciales ou artisanales de modernisation, de diversification ou de 
transmission d’activité (les études pré-opérationnelles et travaux d’adaptation des outils de production, appui aux 
commerces itinérants, acquisition/aménagement véhicules de dessertes). 

 

Etudes préalables 

Une étude préalable 

a-t-elle été réalisée ?  

 

Si oui, quand et par 

qui ?  

 

- Le diagnostic de territoire du cabinet Marketeam (2000) a souligné l’importance de 
conforter la ville d’Avallon et les bourgs centres pour assurer le développement 
équilibré du territoire. 
- La Communauté de Communes de l’Avallonnais a réalisé une étude stratégique sur 
le développement des zones d’activité en lien avec le projet de contrat de ville en 2002 
et 2003 (Partenaires Développement). 
- En 2001 et 2002, le partenariat avec les vitrines d’Avallon a permis de conforter des 
collectifs afin de structurer et programmer des manifestations et des actions de 
communication sur chaque canton  à l’échelle du Pays.  
- La Chambre économique de l’Avallonnais a élaboré un diagnostic du maillage 
commercial à partir de l’étude AID et d’une enquête auprès des mairies. 
- Afin de compléter cette analyse quantitative, une étude qualitative des attentes des 
consommateurs sera programmée. 

 
Conditions de pérennité de l’action 

En raison de l’armature commerciale du territoire, les actions doivent être coordonnées à l’échelle du 
territoire (calendrier des manifestations, complémentarité des actions, implication des entreprises et des 
commerçants) 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 

Chambre économique de l’Avallonnais, les unions commerciales dont Vitrines d’Avallon, collectivités 
locales, les Chambres consulaires, Direction Départementale de l'Equipement (DDE), Délégation Régionale 
au Commerce et à l'Artisanat (DRCA), Conseil Général, Conseil Régional. 
 
Maîtres d'ouvrage 

1- Chambre Economique de l’Avallonnais 
2-3- Collectivités locales 
4- Vitrines d’Avallon, Chambre Economique de l’Avallonnais (coordination, suivi, évaluation), associations 
de commerçants, Chambres consulaires (« Marché de Producteurs de Pays ») 
5- Entreprises 
 

Mise en forme : Puces et
numéros

Mise en forme : Puces et
numéros

Mise en forme : Puces et
numéros

Supprimé : Pays

Supprimé : du Pays 

Supprimé : Pays

Supprimé : Animation 

Supprimé : ,

Supprimé : P

Supprimé : CEA 

Supprimé : En raison de 
l'armature commerciale d’Avallon 
marquée par le développement de 
la grande distribution, le 
repositionnement économique du 
commerce de centre-ville constitue 
un enjeu essentiel pour la ville 
d’Avallon et le territoire.¶

Supprimé : Economique 

Supprimé : Collectivités, 

Supprimé : Unions 
commerciales
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Modalités financières susceptibles d'être mobilisées: 
 

Action 1 Animation économique 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maxi Plafond 

Etat/Région Volet 22 CPER/DRCA 60 % sur tout le 
Pays 

Le montant total ne peut excéder 
80 % d’aides publiques 

 
 

Action 2 Aménagements urbains des collectivités locales 
 

 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maxi Plafond 

Etat FISAC  20 % (1) 20 % jusqu’à 800 000 € 
10 % au-delà 

Région Cœur de village   

Département Développement local  30% Plafond de 91 500 € de dépenses 
subventionnables 

 
(1) uniquement s’il est démontré le lien entre ces aménagements et la fonction commerciale (cf. circulaire FISAC) 

 
Action 3 Marchés 

 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maxi Plafond 

Etat FISAC 20 %  
 
Action 4 Soutien aux actions collectives d’animation, de communication et de promotion des unions 

commerciales 
 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maxi Plafond 

Etat/Région Volet 22 CPER/DRCA 60 % sur tout le 
Pays 

Le montant total ne peut excéder 
80 % d’aides publiques 

 
Action 5 Soutien aux investissements des entreprises commerciales ou artisanales de 

modernisation, de diversification ou de transmission d’activité 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maxi Plafond 

Etat/Région Volet 22 du CPER/DRCA 20 à 30 %  
Département Interventions économiques  20 à 40% 15 000 € 
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Modalités et critères d’évaluation envisagés 

Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de l'action 

Etudes et aménagements urbains réalisés (aménagement de places, signalétique, zones d’activité…)  
Nombre d’entreprises adhérentes aux collectifs d’animations commerciales   
Animations et manifestations organisées et soutenues 
Nombre de projets de modernisation et de diversification soutenus 
Nombre créations et reprises d’entreprises 
Nombre d’emploi maintenus et créés. 
 
Dispositions particulières 
 
Toute action présentée dans cette fiche devra être en cohérence avec le programme de 
développement économique validé par le Conseil régional de Bourgogne et la DRCA. 
La communication thématique commerciale, soutenue au regard du programme économique  
validé par le Conseil Régional et la Délégation Régionale au Commerce et à l'Artisanat (DRCA) se 
fera sous la forme d’un seul dossier. 
 

Mise en forme : Puces et
numéros

Supprimé : La communication 
de l’ensemble de ces actions fera 
l’objet d’un plan de 
communication¶
globale à l’échelle du Pays (Axe 4)
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 2.1.2 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

 
Présentation de l'action 

 

Intitulé :  
Développer les filières endogènes, plus particulièrement la filière bâtiment et 
conforter le maillage du territoire pour stimuler l’emploi et préparer la 
transmission des entreprises 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 

lequel s’inscrit 

l’action :  

Promouvoir et développer une véritable culture d’entrepreneur 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 
 

 

Les résultats 

attendus... 
 
 

sa contribution aux 

enjeux identifiés par 

le pays... 
 
 

Les impacts de 

moyens et longs 

termes attendus... 
 

son caractère 

intercommunal … 
 

Développer les synergies entre les acteurs économiques pour assurer la maîtrise de 
filières d'activité endogène afin de favoriser la création d’emploi et la transmission des 
entreprises. 
Développer des filières économiques, conforter le maillage du territoire, stimuler 
l’emploi, préparer la transmission des entreprises. 
 
 
Le Pays doit anticiper les besoins en compétences du territoire et mettre en oeuvre une 
gestion prévisionnelle de celles-ci sur un territoire aux ressources humaines limitées. 
 
 
 
La maîtrise de filières économiques endogènes et le développement de pôles 
d’excellences sur le territoire nécessitent, à l’instar des équipements commerciaux 
(fiches 2-1-1) et des infrastructures (fiche 2-1-3), une gestion de ses ressources 
humaines. 
 
 
La problématique de l’emploi par filière d’activité nécessite une approche Pays afin 
d’atteindre un niveau pertinent. 

 

Supprimé : S

Supprimé : Pays 

Supprimé : s

Supprimé : des compétences
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Descriptif de l’action et localisation 

 
1- Développer des actions de sensibilisation (réunion d’information, communication dans les médias) des chefs 
d’entreprise à la problématique de la gestion des ressources humaines dans le cadre d’une approche par filière 
économique. 
2- Elaborer une gestion prévisionnelle des compétences sur le territoire à partir d’une analyse des besoins des 
entreprises et définir des modes opératoires transversaux et intersectoriels. 
3- Favoriser la recherche, le rapprochement de repreneurs et de cédants par des services de proximité en réseau avec 
les services consulaires et les services pour l’emploi permettant l’accès à une information, une formation spécialisée. 
 
Etudes préalables 

Une étude préalable 

a-t-elle été réalisée ?  

 

Si oui, quand et par 

qui ?  

 

En 2001 et 2002, un premier diagnostic du territoire notamment sur la 
problématique de l’emploi, les besoins en infrastructure et la transmission a 
été réalisé au sein de la commission économique. 
4 secteurs potentiels ont été identifiés : bâtiments, cafés hôtels restaurants, 
métallurgie, transport et logistique. 
Le bâtiment fait l’objet d’une opération de type filière en 2003. Une 
étude/action sur les problèmes de recrutement a été programmée afin de : 
- Recenser les besoins en compétences de ce secteur 
- Identifier des compétences transversales intersectorielles 
- Elaborer un mode opératoire transposable aux autres filières. 

 
 
Conditions de pérennité de l’action 

Une démarche de partenariat est une condition essentielle de réussite et de pérennité de cette action. Elle 
repose sur une mobilisation des services pour l’emploi, de l’enseignement, de l’insertion, des organisations 
professionnelles et des chambres consulaires. 
L’ensemble de ces acteurs est associé à la commission économique du Conseil de développement, animée 
par la Chambre économique. 
Une première étude action afin d'évaluer les besoins de compétence et élaborer un mode opératoire est 
programmée. 
 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 

L’animation des filières a vocation à être accompagnée par les services des chambres consulaires 
ou la Chambre économique de l'Avallonnais qui pourront être maître d’œuvre. 
Les actions dans le domaine de l’emploi et la formation seront conduites en collaboration avec la 
Direction Régionale du Travail, la Direction Départementale du Travail, de l'Emploi et de la 
Formation Professionnelle (DDTEFP) et les autres services publics pour l’emploi. 
 

 
Maîtres d'ouvrage 

Chambre économique de l’Avallonnais, Chambres consulaires, organisme de formation et service 
pour l’emploi, associations d’entreprises. 
 

Mise en forme : Puces et
numéros

Supprimé : Bâtiments

Supprimé : Cafés 

Supprimé : Restaurants

Supprimé : Métallurgie

Supprimé : Transport 

Supprimé : C

Supprimé : Economique

Supprimé : à 

Supprimé : Economique 

Supprimé : Consulaires
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Modalités financières susceptibles d'être mobilisées: 

 

Développement filière  
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maxi Plafond 

Etat DRCA 60 % sur tout le 
Pays 

Région Sectoriel (contrats d'objectifs)  

Le montant total ne peut excéder 
80 % d’aides publiques 

 
 
Modalités et critères d’évaluation envisagés 

Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de l'action 

 
L’évaluation de chaque action permettra de mesurer la création d’emplois générés et la 
structuration de filières économiques structurées. 
Etudes et programmes d’action réalisés. 
Nombre d’entreprises mobilisées, sensibilisées et transmises. 
Nombre d’entreprises et d’emplois créés par filière. 
 
Dispositions particulières 

 
Toute action présentée dans cette fiche devra être en cohérence avec le programme de 
développement économique validé par le Conseil régional de Bourgogne et la Délégation 
Régionale du Commerce et de l'Artisanat (DRCA) et le contrat d'objectif Etat/Région de la filière 
concernée. 
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 2.1.3 
 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

 
Présentation de l'action 

 

Intitulé :  
Développer les infrastructures nécessaires au développement et à l’accueil 
d’entreprises. 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 

lequel s’inscrit 

l’action :  

Promouvoir et développer une véritable culture d’entrepreneur. 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 
 

 

 
 

 

Les résultats 

attendus... 
 

 

 

sa contribution aux 

enjeux identifiés par 
le pays... 
 

 

Les impacts de 

moyens et longs 

termes attendus... 
 
 

son caractère 

intercommunal … 

Le diagnostic réalisé en 2001 et 2002 et les conclusions du diagnostic Marketeam en 2000 
démontrent la nécessité de créer à proximité des bourgs centres des zones d’activités à vocation 
artisanale pour maintenir le tissu des entreprises existantes et favoriser leur transmission (en lien 
avec fiche 2.1.1). « Un effort particulier devra être apporté dans le cadre de l’intégration 
paysagère » Marketeam 2000. 
 
Permettre l’installation de 3 entreprises de toutes tailles par site, dans les 5 ans, générant la 
création directe de 10 à 20 emplois. 
Créer un maillage du territoire en équipements afin d’optimiser l’accueil d’entreprises et 
l’élimination de leurs déchets sur l’ensemble du territoire. 
 
 
Ces équipements permettront également la séparation des patrimoines personnels et 
professionnels afin de favoriser la transmission des entreprises (en lien avec la fiche  2-1-3). 
 
 
 
Maintien, création et développement d’un tissu industriel et artisanal équilibré intégrant les 
paramètres environnementaux des entreprises. 
 
 
 
 
La ou les  zones identifiées Pays seront portées par une structure intercommunale en lien avec le 
Département et la Chambre économique de l'Avallonnais. 

 
 
 

Supprimé : Pays
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Descriptif de l’action et localisation 

 
La commission Entrepreneurs et Entreprises, animée par la Chambre Economique de l’Avallonnais, a validé 
lors de la séance du 10 mai 2004 la zone de la sortie de l’autoroute A6 comme prioritaire à l’accueil 
d’entreprises. Les projets des communautés de communes doivent tout d’abord définir les besoins des 
artisans locaux afin d’envisager les interventions des partenaires financeurs à envisager. 
1- Aménagement de la zone sortie d’autoroute (Résultat attendu : parking sécurisé) : l’aménagement de ce 
lieu a été priorisé par l’étude Partenaires Développement en 2003. 
2- Aménagement de la zone de la communauté de communes du Pays de Coulanges sur Yonne. 
 
Etudes préalables 

Une étude préalable 

a-t-elle été réalisée ?  

 

Si oui, quand et par 

qui ?  

 

- Diagnostic de l’existant et des projets réalisés en 2001 et 2002. 
- Programmation et réalisation des équipements par les Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) et les chambres 
consulaires 2002-2006. 
- Programme de communication et de commercialisation auprès des 
entreprises du territoire et à l'extérieur 2004  

 
Conditions de pérennité de l’action 

 
Les études visant la réalisation des équipements déterminent leurs conditions de fonctionnement. La 
création des infrastructures est une condition sine qua non du développement économique. Ce domaine est 
une compétence obligatoire des communautés de communes et la vocation des chambres consulaires. 
 

Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 

 
La coordination de ce programme est assurée par la commission économique du Conseil de développement 
et la Chambre économique de l’Avallonnais. 
Chaque Etablissement public de coopération intercommunale (EPCI) réalise les zones d'activité et apporte 
aux industriels des conseils en terme de traitements des déchets industriels. 
Les équipements en matière de déchets seront réalisés en cohérence avec le plan départemental. Les 
conditions d'accès et la communication aux entreprises sont élaborées par les Etablissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI) et les chambres consulaires. 
La Chambre de commerce et d'industrie envisage la construction d'un Hôtel des entreprises sur le territoire. 
 

Maître d’ouvrage 

 

1- Communauté de communes de l’Avallonnais 
2- Communauté de Commune du Pays de Coulanges sur Yonne. 
 

Supprimé : les Etablissements 
Publics de Coopération 
Intercommunale

Supprimé : Pays 

Supprimé : Economique 

Supprimé : Entreprises 

Supprimé : .
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Modalités financières susceptibles d'être mobilisées:  
 

 
Action 1- Aménagement de la zone sortie d’autoroute zone 11 Etude Partenaires 

Développement (Coût prévisionnel pour une surface de 7 hectares 31 : 1 462 000 €) 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maxi Plafond 

Etat DDR   
Etat/Région Volet 22 CPER 20% Plafonné à 217 550 € 
Département Interventions économiques 30% Sans plafond 

 
 

Action 2- Aménagement de la zone Communauté de communes du Pays de Coulanges sur 

Yonne (Coût prévisionnel : 271 560 € TTC) 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires 
Taux maxi 

Plafond 

Etat DDR   
Etat/Région Volet 22 CPER 20% Plafonné à 32 450 € 
Département Interventions économiques 30% Sans plafond 

 
 
Modalités et critères d’évaluation envisagés 

Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de l'action 

 
Nombre et nature des équipements réalisés par les Etablissements publics de coopération intercommunale 
(EPCI) et en inter EPCI (zones d’activités, équipements traitement de déchets, communication …) 
Nombre d’entreprises accueillies sur les zones et nombre d’emplois créés. 
Nombre d’entreprises utilisatrices du réseau de collecte de déchets. 
 
Dispositions particulières 

 
Les opérations d’études et d’aménagements de zones soutenues seront celles inscrites dans le schéma 
directeur réalisé à l’échelle du Pays. Le soutien sera prioritairement porté sur les zones d’envergure Pays et 
à portage intercommunal. 
Une attention particulière sera apportée aux entreprises pour les inciter à s’inscrire dans une démarche 
environnementale notamment par rapport au dispositif Prométhée du Conseil Régional et de l’Agence de 
l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME). 
Pour rappel, la coordination se fera par conventionnement entre le Pays Avallonnais et la Chambre 
Economique de l’Avallonnais par des fonds des collectivités locales. 
 
 

Mise en forme : Puces et
numéros

Supprimé : Etablissements 
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Intercommunale
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Publics de Coopération 
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2.2 Développer une agriculture de qualité, respectueuse de 

l’environnement (dans une démarche qualité ou raisonnée) 
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 2.2.1 
 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

 
Présentation de l'action 

 

Intitulé :  
Apporter de la valeur ajoutée à la production agricole pour conforter des 
micro-filières locales et maintenir le nombre d’actifs agricoles. 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 

lequel s’inscrit 

l’action :  

Promouvoir et développer une véritable culture d’entrepreneur. 
S’attacher à la préservation du cadre et de la qualité de vie. 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 

 
 

Les résultats 

attendus... 
 
 

 

sa contribution aux 

enjeux identifiés par 

le pays... 
 

 

 
 

Les impacts de 

moyens et longs 

termes attendus... 
 

 

son caractère 

intercommunal … 

Apporter de la valeur ajoutée à la production agricole grâce au développement 
d’activités nouvelles. 
 
 
Accroissement du nombre d’exploitations engagées dans un processus de 
diversification, produisant avec un label qualité. 
 
 
 
Globalement, la problématique du secteur agro-alimentaire est celle d’une qualité 
revendiquée, insuffisamment reconnue, en danger ou du moins en passe d’être 
banalisée ou dépassée par d’autres régions productrices. Les ressources naturelles sont 
une donnée du territoire, leur valorisation n’est pas une conséquence automatique et 
passe par une démarche de développement. 
 
 
Développement d’activités de production, transformation et commercialisation de 
produits de qualité permettant de maintenir l’emploi agricole. 
 
 
 
 
Action à l’échelle du Pays. 
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Descriptif de l’action et localisation 

1- Apporter de la valeur ajoutée par un soutien aux filières courtes : 
- Satisfaire aux niches de marché en production biologique locale par l’installation d’une unité de 
transformation (huilerie, meunerie) 
- Promotion et commercialisation locale sur les « Marchés de producteurs de Pays » en cours de 
création (en lien avec la fiche action 2.1.1) 
 
2- Soutien d’un événementiel agricole à l’échelle du Pays sur la durée du contrat : 
Initier un lien « ville-campagne » autour d’un événementiel à caractère pédagogique centré sur des 
animations à destination des scolaires et des animations conviviales « ruraux-citadins » 
 

Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 

Conseil Général, Parc naturel régional du Morvan , chambres consulaires, Chambre économique de 
l’Avallonnais, filières Bio-Bourgogne. 
 
Maîtres d'ouvrage 

Associations de producteurs, Structures agricoles locales 
 

Modalités financières susceptibles d'être mobilisées : 

 

Action 1- Unité de transformation 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 

Etat Sectoriel   
Région Sectoriel   

 

2- Soutien d’un événementiel agricole à l’échelle du Pays sur la durée du contrat 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 

Etat/Région Volet 22 CPER 30%  

Département Moyens généraux/parrainage  Décision en commission permanente 

 
Modalités et critères d’évaluation envisagés 

Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de l'action 

Nombre de producteurs locaux participants 
Accroissement du chiffre d’affaires en vente directe pour les exploitations concernées 
Nombres de scolaires participants 
Nombre de visiteurs accueils lors de l’événementiel agricole Pays 
 
 
Dispositions particulières et convention d'application Pays-Parc 

 

La viabilité économique du projet de l’unité de transformation devra être prouvée par le maître 
d’ouvrage au dépôt du dossier. 
La dimension Pays de l’événementiel soutenu devra être démontrée. 

Supprimé : Economique 
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2.3 Pour une politique touristique globale et cohérente en Pays 

Avallonnais 
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 2.3.2 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

 
Présentation de l'action 

 

Intitulé :  Soutien à la valorisation de la partie icaunaise du Canal du Nivernais  

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 

lequel s’inscrit 

l’action :  

Promouvoir et développer une véritable culture d’entrepreneur 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 
 

 

 

Les résultats 

attendus... 
 

sa contribution aux 

enjeux identifiés par 

le pays... 
 

Les impacts de 
moyens et long 

termes attendus... 
 

son caractère 

intercommunal … 

Prolonger les actions sur le territoire du programme Leader + du Canal du Nivernais 
(partie Nièvre). 
Mettre en relation, valorisation, développement,amélioration de la voie d’eau et 
animation touristique locale. Le canal du Nivernais est un axe de développement et de 
structuration touristique essentiel pour le nord-est du territoire. 
Amélioration de la voie d’eau. 
Renforcement du tourisme fluvial. 
 
Une réflexion au niveau du canal va permettre une mise en cohérence des projets 
autour de celui-ci, dans l’optique de développer un axe fort du territoire. 
 
 
 
Cette action de valorisation du Canal du Nivernais doit permettre d’établir une 
certaine unité, une image et des services. 
Le développement du tourisme de la vallée de l’Yonne. 
 
 
 
Vallée de l’Yonne. 

 

Supprimé : et de la rivière 
Yonne

Supprimé :  et 

Supprimé : s

Supprimé : s

Supprimé : s

Supprimé : Nord 

Supprimé : nord 

Supprimé : E
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Descriptif de l’action et localisation 

1- Aménagements touristiques liés au canal 
a-Mise en place d’une installation pour pomper les eaux usées des bateaux de croisière 
(Vermenton). 
b-Aménagement d’une aire de pique-nique à proximité des haltes nautiques (Cravant et Mailly la 
Ville). 
c-Mise en place d’une signalétique sur les différentes haltes nautiques pour indiquer la présence de 
commerces et informer les touristes sur le patrimoine existant qui est à proximité. 
 
2- Aménagement d’une maison éclusière en lieu de communication pour les différents 
partenaires touristiques, commerçants, artistes, associations et administrations. 
 
Etudes préalables 

Une étude préalable 

a-t-elle été réalisée ?  

 

Si oui, quand et par 

qui ?  

 

Une étude a permis de réaliser un schéma de développement touristique 
et économique pour le territoire du Canal du Nivernais (Voir Contrat de 
Pays Nivernais Morvan) en 2002. 

 
Conditions de pérennité de l’action 

Retombées économiques permettant d’amortir les investissements. 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 

Etat (Direction Départementale de l'Equipement (DDE), Voies Navigables de France (VNF)), 
Pays, Offices du Tourisme, Comité Départemental du Tourisme (CDT), collectivités locales, 
Conseil Général, Conseil Régional, Syndicat mixte du Canal du Nivernais et de la rivière de 
l’Yonne. 
 
Maîtres d'ouvrage 

1-a. Syndicat mixte du canal du nivernais et de la rivière Yonne. 
1-b,c. Communautés des communes Entre Cure et Yonne. 
2- Communauté de communes du Pays de Coulanges sur Yonne. 
 

Modalités financières susceptibles d'être mobilisées: 

 

Action 1 Aménagements touristiques liés au canal 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maxi Plafond 

Etat/Région Volet 7  
ou 22 du CPER 

 
30% 

Le volet 7 sera à mobiliser 
en priorité 

 
Action 1-a Signalétique 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maxi Plafond 

Etat/Région Volet 7  
ou volet 22 du CPER 

 Le volet 7 sera à mobiliser 
en priorité 

Département Aménagement du 
territoire/signalétique 

10 ou 30% selon les 
panneaux 

 

Supprimé : A ce jour, de 
nombreux projets émergent autour 
de cet axe de développement 
identifié du territoire (voir carte de 
développement géographique du 

Supprimé : Pays 

Supprimé : pays Avallonnais). 
Deux actions sont identifiées 

Supprimé : Créer un lieu de 
communication 

Supprimé : Les actions devront 
s’articuler avec la vélo-route.

Supprimé : VNF, Conseil 
Général, EPCI de la vallée de 
l’Yonne. ???????????????????????
???????????????? sur quoi 
exactement se positionnent-ils ? cf 
descriptif assez précis si un seul 
projet localisé comme cela était le 
cas me semble-t-il au départ…
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Action 2- Aménagement d’une maison éclusière 

 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux 

maxi 

Plafond 

Etat/Région Volet 7  
ou 22 CPER  

 
30% 

Le volet 7 sera à mobiliser en priorité 
 

Département Développement local 30% Plafond de 91 500 € de dépenses 
subventionnables 

 
Modalités et critères d’évaluation envisagés 

Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de l'action 

Taux de fréquentation des haltes nautiques 
Nombre de visites du lieu de communication 
 
Dispositions particulières 

 
Les deux actions identifiées devront s’articuler avec le développement de la vélo-route. 
Les actions doivent être menées en lien étroit avec l’action menée au niveau du Pays Nivernais 
Morvan, où, sur l’ensemble des Pays concernés par le Canal, des opérations ont été programmées 
sur cet espace naturel et touristique. 
Un seul dossier sera présenté concernant la signalétique aux abords des haltes nautiques (Action 1), 
en cohérence avec la charte signalétique départementale et régionale. 
Les opérations devront être menées en cohérence avec les projets Leader +. 
Les deux opérations devront être inscrites dans une programmation annuelle proposée par les Voies 
Navigables de France (VNF) aux partenaires financeurs. 
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 2.3.3 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

Présentation de l'action 
 

Intitulé :  
Soutien à la création et au développement des hébergements 
touristiques 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 

lequel s’inscrit 

l’action :  

Promouvoir et développer une véritable culture d’entrepreneur 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 

 

 

Les résultats 

attendus... 
 

sa contribution aux 

enjeux identifiés par 

le pays... 
 

 

 

Les impacts de 

moyens et long 

termes attendus... 
 

son caractère 

intercommunal … 

Soutenir la création, la réhabilitation d’un ensemble d’équipements d’accueil et 
d’hébergements touristiques adaptés à l’offre d’activités touristiques du territoire, en 
fonction de la définition de la stratégie touristique pour le territoire (fiche action 2.3.1) 
 
Cette action permettra d’augmenter encore la fréquentation touristique, qu’elle soit 
estivale ou de week-end. 
 
 
Cette action va permettre d’optimiser le potentiel touristique du territoire à partir des 
sites touristiques majeurs de l’Avallonnais : Vézelay, Avallon, Montréal… 
 
 
 
 
Un allongement de la saison touristique, avec une adéquation de l’offre aux attentes de 
la clientèle et de fortes retombées économiques liées aux hébergements touristiques. 
 
 
 
Les outils touristiques créés et réhabilités seront au service de tout le territoire. 

 
Descriptif de l’action et localisation 

1-Mise aux normes 3 étoiles du camping d’Avallon. 
2-3ème tranche parc de loisirs résidentiel à Cravant. 
 
Etudes préalables 

Une étude préalable Travaux antérieurs de la structure, de l’office du tourisme d’Avallon et 

Supprimé :  

Supprimé : avec des

Supprimé :  

Supprimé : (

Supprimé : )

Supprimé : l’Office 

Supprimé : Tourisme 
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a-t-elle été réalisée ?  

 

Si oui, quand et par 

qui ?  

 

du Morvan et de la commission tourisme du Conseil de développement. 

 
 
Conditions de pérennité de l’action 

Les projets de création ou de développement de l’hébergement devront intégrer un volet animation 
Pour favoriser la mise en réseau des prestataires. Les travaux devront s’inscrire dans les 
prescriptions de la charte paysagère du Pays Avallonnais. 
Les hébergements touristiques soutenus devront être classés avec adhésion obligatoire à une charte 
de qualité d’accueil. 
 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 

Chambre d’agriculture, organismes labellisateurs, offices du tourisme du territoire et hors territoire, 
Parc naturel régional du Morvan 
 
Maîtres d'ouvrage potentiels 

1-Commune d’Avallon 
2-Commune de Cravant  
 

Modalités financières susceptibles d'être mobilisées: 

 

Structures d’hébergements touristiques 

Partenaires 

financiers 

Lignes budgétaires Taux maxi Plafond 

Région Volet 22 du CPER 30%  
Département interventions économiques/tourisme Selon le règlement en vigueur  

 
 
Modalités et critères d’évaluation envisagés 
Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de 
l'action 

Nombre de créations de lits ou de structures 
Répartition spatiale sur le territoire 
Taux de fréquentation des hébergements 
Durée du séjour 
 

Supprimé : Tourisme 

Supprimé : Conseil 

Supprimé : Développement 

Supprimé :  (je ne vois pas bien 
ce que cela veut dire, à préciser 
certainement intéressant). Ces

Supprimé : besoins émergent 
sur le territoire.

Supprimé : ¶

Supprimé : C

Supprimé : Paysagère 

Supprimé : Pays 

Supprimé : d’Agriculture

Supprimé : Gîtes de France

Supprimé : Offices 

Supprimé : Tourisme 

Supprimé : Naturel 

Supprimé : Régional 

Supprimé : Commune de Crain, 

Supprimé : Commune de Crain, 
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3.1 Pour une politique de l’enfance et de la jeunesse 
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 3.1.2 
 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

 
Présentation de l'action 

 

Intitulé :  Programme Enfance-jeunesse 2006 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 

lequel s’inscrit 

l’action :  

Construire de véritables complicités ville/campagne 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 
 

 

 
 

Les résultats 

attendus... 
 

sa contribution aux 

enjeux identifiés par 

le pays... 
 

Les impacts de 

moyens et long 

termes attendus... 
 

son caractère 

intercommunal  

Développer l’accès à l’ensemble du public 6-25 ans au programme d’activités et 
d’animation. 
Programmer un système de gestion global de l’ensemble des activités sportives, 
culturelles et de loisirs. 
Coordonner les activités des associations en faveur de l’animation globale du 
territoire. 
 
La mise en œuvre d’un projet éducatif à l’échelle du Pays relayé par les groupements 
de communes et la ville centre. 
 
 
 
 
Un dispositif d’animation renforcé. 
Souci de pérennisation des emplois. 
 
 
Cadre « Contrat Temps Libre » et « Contrat Educatif Local » en étroite relation avec 
les communautés de communes et les communes. 

 

Supprimé : Il s’agit de renforcer 
la coordination de l’offre 
d’animation en faveur des enfants 
et des jeunes ¶
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Descriptif de l’action et localisation 
Le Pays a missionné par convention le CLAS pour une animation thématique enfance/jeunesse. Les actions 
commandées sont les suivantes : 
1- Organiser et animer les travaux de la commission Enfance-jeunesse du Conseil de développement. 
2- Accompagner techniquement les outils du contrat Petite Enfance (Relais des assistantes maternelles, Bébé 
bus et Maison à Petits Pas). 
3- Animer l’évaluation du dispositif Contrat Educatif Local signé entre le Pays Avallonnais et la Direction 
Départementale de la Jeunesse et des Sports. 
4- Apporter, à la demande des collectivités locales une expertise technique et pertinente pour l’élaboration de 
projets d’équipements dans le domaine de l’enfance/jeunesse (crèches, haltes garderies…). 
5- Accompagner le montage de projets Enfance/Jeunesse portés par des associations, des privés, des jeunes, 
… 
6- Créer des partenariats, Rapprocher l’offre et la demande des services et activités en matière 
d’Enfance/Jeunesse. 
 
Etudes préalables 

Une étude préalable 

a-t-elle été réalisée ?  

 

Si oui, quand et par 

qui ?  

 

Une étude a été réalisée en 1994 auprès des jeunes du territoire pour 
connaître leurs attentes en matière de loisirs qui a débouché sur les 
actions du programme Leader II.  
Depuis des études sont lancées régulièrement par les différentes 
associations afin de répondre aux besoins du territoire.  
La commission projet pédagogique du pays a effectué un diagnostic sur 
le temps de l’enfant en 1999/2000 afin d’aboutir au niveau du Pays à la 
signature d’un contrat éducatif local et au niveau de certaines 
communes ou communautés de communes à un contrat temps libre. 

 
 
Conditions de pérennité de l’action 

Augmentation du nombre de jeunes du territoire qui participent aux actions. 
Participation accrue des communes et communautés de communes du territoire. 
Augmentation progressive de la participation des familles aux activités 
 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 

Communes, Communautés de communes, Caisse d'Allocations Familiales (CAF) Mutualité Sociale 
Agricole (MSA), entreprises (sponsoring). 
Associations , communes, centre de loisirs du territoire, mission locale, Education nationale, lycées 
et collèges, maîtres d’œuvre, Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports (DDJS). 
 
Maître d'ouvrage 

CLAS (Culture Loisirs Animation Sports) 
 

 

 

 

Modalités financières susceptibles d'être mobilisées : 
 
L’intervention des financeurs Etat/Région se fera au vu du bilan d’exécution 2005 et dans la limite 
des montants de l’aide 2005. 
 
 

Supprimé : à 

Supprimé : Pays 

Supprimé : Pays 

Supprimé : Contrat 

Supprimé : Educatif 

Supprimé : Local 

Supprimé : Contrat 

Supprimé : Temps 

Supprimé : Libre

Supprimé : Caisse d’Allocations 
Familiales.,

Supprimé : Mutualité Sociale 
Agricole

Supprimé : Communes

Supprimé : Entreprises, Centre 

Supprimé : M

Supprimé : Locale

Supprimé : Nationale

Supprimé : Lycées 
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Modalités et critères d’évaluation envisagés 
Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de 
l'action 
 
Nombre de communautés de communes et de communes adhérentes à un contrat temps libre 
Nombre de participants, nombre d’heures de participations, lieu de résidence, catégorie d’âge. 
Nombre d’intervenants dans les activités, qualification des intervenants. 
Nombre de journées temps plein pour les salariés. 
Nombre d’heures de bénévolats. 
Répartition géographique des activités, nature des activités… 
Un bilan précis pour chacune des grandes actions menées par le CLAS sera présenté chaque 
année. 
 
Dispositions particulières et convention d'application Pays-Parc 
 
Les interventions de l’Etat et de la Région se feront au vu de la décomposition des actions menées 
par le CLAS pour le compte du Pays. 
Dans un souci d’harmonisation et de rationalisation des actions, un comité de pilotage sous 
l’égide du Pays, avec la participation de la Direction départementale de la Jeunesse et des Sports 
et les partenaires financeurs validera le programme d’actions du CLAS. 
 

Supprimé : Contrat 

Supprimé : Temps 

Supprimé : Libre

Supprimé : Nombre 

Supprimé : Catégorie sociaux 
professionnelle des parents
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 3.1.3 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

 
Présentation de l'action 

 

Intitulé :  Organisation de la pratique sportive 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 

lequel s’inscrit 

l’action :  

S’attacher à la préservation du cadre et de la qualité de vie 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 

Les résultats 

attendus... 
 

 

sa contribution aux 

enjeux identifiés par 

le pays... 
 
 

Les impacts de 

moyens et long 

termes attendus... 
 

son caractère 

intercommunal … 

Permettre à chaque habitant du territoire de pratiquer une activité sportive en fonction 
de ses besoins, de ses désirs et de ses possibilités. 
 
Une cohérence de la politique d’équipement. 
Une qualité des prestations sportives. 
Une quantité croissante de pratiquants. 
 
« Permettre l’accès aux services, équipements pour tous implique de créer, 

développer, maintenir, adopter et mieux répartir les activités proposées, les 

animations sportives, culturelles,… » 
« L’activité des associations est un véritable atout pour le développement 

économique… ». 
 
Le sport est facteur de lien social. 
 
 
La réflexion doit se faire à l’échelle du territoire en lien avec les structures 
intercommunales et les communes. 

 

Supprimé : Un développement 
d’activités en lien avec l’activité 
économique, notamment le 
tourisme¶
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Descriptif de l’action et localisation 

Programme Sport 2006 
Le Pays a missionné L’ODSAA pour une animation thématique Sport. Les actions commandées sont les 
suivantes : 
1- Organiser et animer les travaux de la commission Sport du Conseil de développement. 
2- Mettre en œuvre le programme initiation pleine nature. 
3- Mettre en œuvre le programme Sport et handicap. 
4- Réactualiser le schéma directeurs des installations sportives et Apporter à la demande des collectivités locales une 
expertise technique et pertinente dans l’élaboration de projets d’équipements dans le domaine du Sport. 
5- Développer les activités extra scolaires dans le cadre du Contrat Educatif Local, mettre en place 
et encadrer les écoles d’initiation sportive et aider les clubs sportifs en manque d’éducateurs. 
6- Organiser des ateliers sports et loisirs pour les populations jeunes, personnes âgées et publics en 
difficulté 
 
2- Mise en place d'une politique de développement d'équipements sportifs structurants :  
 
Parc multi-sports à Sauvigny-le-Bois 

 
Etudes préalables 

Une étude préalable 

a-t-elle été réalisée ?  

 

Si oui, quand et par 

qui ?  

 

Oui, en 1998, en lien avec la Direction Départementale de la Jeunesse et des 
Sports (DDJS), la Direction Régionale de la Jeunesse et des Sports (DRJS ), le 
Comité de développement de l’Avallonnais et le programme Leader II. 
Cette étude est régulièrement mise à jour par la commission sport du conseil 
de développement et transmise aux différents partenaires tels que la Direction 
Départementale de la Jeunesse et des Sports (DDJS), les communes, les 
écoles, … 

 
Conditions de pérennité de l’action 
 
Un programme de formation des éducateurs et des cadres associatifs est une condition 
indispensable de pérennité de l’action d’animation sportive. 
Une bonne articulation avec les organismes sportifs compétents pour chacune des actions menées 
par l’ODSAA : profession sport Yonne, fédérations sportives… 
Une participation financière des collectivités locales et des familles pour garantir la pérennité de la 
structure. 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 
 
Etat, Région, Département, communes et leurs groupements, Direction Régionale de la Jeunesse et des 
Sports (DRJS), Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports (DDJS), associations. 
 
Maîtres d'ouvrage 

 
1- Office Des Sports d’Avallon et de l’Avallonnais 
2- Collectivité locale 
 

Modalités financières susceptibles d'être mobilisées : 

 

Supprimé : Comité 

Supprimé : Développement 

Supprimé : Sport 

Supprimé : Pays 

Supprimé : etc
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Action 1- Programme Sport 2006 (Maîtrise d’ouvrage ODSAA) 
 

L’intervention des financeurs Etat/Région se fera au regard du bilan d’exécution 2005 et dans la 
limite des montants de l’aide 2005. 
 
 
Action 2 Equipements sportifs 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maxi Plafond 

Etat Crédits sectoriels   

Région (seulement sur 
équipements multi-
sports) 

Volet 22 CPER 20%  Dans le cadre d’une enveloppe 
de 100 000 € sur la durée du 

contrat 

Département Développement local 30% 91 500 € de dépenses 
subventionnables 

 
 
Modalités et critères d’évaluation envisagés 
Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de 
l'action 

Evolution des formations des éducateurs 
Taux d’occupation des équipements créés 
Un bilan précis des actions menées devra être présenté en fin d’année. 
 
Dispositions particulières 
 
Dans un souci d’harmonisation et de rationalisation des actions, un comité de pilotage sous l’égide 
du Pays, avec la participation de la Direction départementale de la Jeunesse et des Sports, validera 
le programme d’actions de l’ODSAA. 
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3.3 Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication 
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 3.3.1 
 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

 
Présentation de l'action 

 

Intitulé :  

Définir un véritable contenu d’une politique NTIC en Pays Avallonnais, 
à partir des éléments et des besoins en termes de nouvelles technologies 
du territoire 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 

lequel s’inscrit 

l’action :  

S’attacher à la préservation du cadre et de la qualité de la vie 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 
 

 

 
 

 

 
 

 

sa contribution aux 

enjeux identifiés par 

le pays... 
 
 

Les impacts de 

moyens et long 
termes attendus... 
 
 

son caractère 

intercommunal 

Le Pays Avallonnais a organisé dans un premier temps la diffusion de la 
pratique des nouvelles technologies de l’information et de la 
communication sur le territoire avec un réseau de "points cœur". Il 
s’agit de continuer de développer l’accès aux NTIC en faveur du plus 
large public, au plus près de la population et à moindre coût, en 
établissant une organisation pérenne du réseau des « Points cœur ». 
Une couverture ADSL du territoire. 
 
 
L’organisation des « points cœur » du territoire nécessite une véritable réflexion sur 
l’animation du réseau, le rôle de chacun des pôles dans le dispositif et la pérennisation 
du fonctionnement de ceux-ci. 
 
 
« Passer à un territoire animé, actif et innovant, utilisant et valorisant tous les apports 
et tous les supports, NTIC notamment » 
 
 
 
 
L’approche réseau s’inscrit à l’échelle du territoire 
 

 

Supprimé : ¶

Supprimé : Pays 

Supprimé : ¶
Amélioration de la communication¶
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Descriptif de l’action et localisation 

Action : réalisation d’une étude-action NTIC : 
 
Les acteurs NTIC du territoire souhaitent poursuivre la tâche entreprise. Il va s’agir maintenant de mettre en 
place une organisation des huit centres. Cette organisation va nécessiter, pour fonctionner, d’avoir une 
réflexion sur l’animation de ce réseau, de définir le rôle respectif de chacun des pôles dans le dispositif et la 
pérennisation du fonctionnement des « Points cœur ». Prévus sur une durée d’une année, les objectifs de 
cette étude action seraient à la fois de nature technique et de nature sociologique : 

 
 Evaluer l’existant en étudiant les situations particulières de chaque centre. 
 Mesurer le niveau d’activité actuel, les perspectives de développement et définir les conditions 
nécessaires à la pérennisation de l’activité. 
 Concevoir les conditions de mise en réseau de ces centres multimédias afin d’affirmer l’existence du 
Pays Avallonnais au travers des nouvelles technologies et de favoriser les échanges dans le territoire. 
 Rechercher et identifier, quand ils existent, des pôles d’excellence qui feront de chaque centre un 
maillon original et une référence dans le "chaînage informatique" du Pays Avallonnais. 
 Mettre en place les outils susceptibles de faire adhérer le tissu social à la nécessaire mutation 
technologique qui contribuera à la cohérence du Pays Avallonnais. 
 Définir le contenu d’une politique de diffusion des TIC dans le Pays et  trouver les moyens propres à 
favoriser l’établissement de liaison avec les autres acteurs de la vie sociale, économique et associative du 
territoire. 
 Evaluer les possibilités de pénétration du haut débit sur l’ensemble du territoire du Pays. 
 Réfléchir à la rationalisation des moyens mis en œuvre et aux possibles mutualisations entre centres, en 
particulier en ce qui concerne la formation des personnels. 
 Détecter et évaluer les possibilités de réponses locales à des demandes de formation à distance. 
 
Etudes préalables 

Une étude préalable 

a-t-elle été réalisée ?  

 

Si oui, quand et par 

qui ?  

 

Etude action à réaliser. Le cahier des charges est en cours d’élaboration.  

 
Conditions de pérennité de l’action 

L’étude action doit permettre la mise en place d’une coordination des éléments du réseau dans 
l’optique d’aboutir à une organisation pérenne. L’étude action devra prendre en compte la 
problématique financière de fonctionnement du réseau. 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 

France Télécom, Education nationale, Enseignement agricole, collectivités et associations : les 
« points cœur » du territoire. 
 
Maître d'ouvrage 

Maison de l’Image 
 

Mise en forme : Puces et
numéros

Supprimé : Le 

Supprimé : Pays 

Supprimé : pays Avallonnais a 
organisé dans un premier temps la 
diffusion de la pratique des 
nouvelles technologies de 
l’information et de la 
communication sur le territoire 
avec un réseau de points cœur. Un 
rôle de fédérateur est reconnu à la 
Maison de l’Image.¶
Il apparaît important 

maintenant d’organiser et 
d’optimiser l’utilisation de cet 
outil.¶
¶

Supprimé : L’étude action 
permettra aussi d’identifier les 
tâches qui feraient ressortir ou non 
la nécessité d’un chargé de mission 
pour les TIC sur le Pays.

Supprimé : Nationale

Supprimé : Collectivités 

Supprimé : ,
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Modalités financières susceptibles d'être mobilisées: 

 

Etude action NTIC 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux 

maxi 

Plafond 

Etat Volet 22 du CPER 80%  

Maison de l’Image Fonds propres 20%  
 
Modalités et critères d’évaluation envisagés 
Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de 
l'action 
 
Taux de fréquentation des "points cœurs" 
Prestations nouvelles proposées suite à la mise en réseau des acteurs NTIC du territoire 
Emplois pérennisés 
 
Dispositions particulières et convention d'application Pays-Parc 
 
Le Pays Avallonnais affiche l’intérêt pour son territoire d'avoir accès au haut débit. 
 
 

Supprimé : Les aides 
n’interviendront pas sur 
l’acquisition d’équipements neufs 
pour les points cœurs
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3.4 Accessibilité aux services 
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 3.4.1 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

 
Présentation de l'action 

 

Intitulé :  Créer une Maison de Pays, lieu de proximité 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 

lequel s’inscrit 

l’action :  

Faire évoluer les mentalités et les comportements 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 
 

Les résultats 

attendus... 
 

sa contribution aux 

enjeux identifiés par 

le pays... 
 
 

Les impacts de 

moyens et long 

termes attendus... 
 
 

son caractère 

intercommunal … 

Doter le Pays des outils stratégiques et performants indispensables à un 
développement cohérent en ancrant territorialement la structure. 
 
La mise en place d’une Maison de Pays, regroupant différents services, dotée d’un 
secrétariat et de moyens techniques nécessaires. 
 
Cette Maison de Pays permettra à tous d’identifier celui-ci et encouragera de la sorte 
la participation de tous dans sa démarche. 
 
 
 
Un espace repéré de tous (élus, socioprofessionnels, associatifs ou habitants) 
Une meilleure coordination des services. 
 
 
 
Cet espace « Pays » sera un lieu d’échange privilégié pour les structures 
intercommunales, les élus, les socioprofessionnels et les associations ainsi que pour 
les habitants. Cet espace sera au service de tout le territoire et de tous. 

 

Supprimé : P

Supprimé : Pays

Supprimé : Pays 
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Descriptif de l’action et localisation 

Action : création d’une maison de Pays 

Dans un souci de mutualisation de moyens (matériels et humains : service d’accueil, services 
d’entretien, service de photocopie, salle de réunion, sanitaires, parking …), un projet de Maison de 
Pays est en cours d’élaboration, en étroite collaboration avec la communauté de communes de 
l’Avallonnais et le syndicat intercommunal d’électrification de la région Avallonnaise. 
Afin d’aller plus avant, une étude de faisabilité s’impose pour évaluer les besoins de chaque 
partenaires de l’opération : choisir le lieu d’implantation, estimer les coûts de construction et de 
fonctionnement. 
Après plusieurs réunions, un comité de pilotage, réunissant les Présidents de chacun des partenaires 
et des techniciens, a retenu le principe d’une étude de définition et de programmation d’un projet 
de construction d’une maison commune confiée à un assistant à maîtrise d’ouvrage (AMO). La 
maîtrise d’ouvrage étant quant à elle assurée par le Pays Avallonnais, représenté par le Président du 
GIP-ADT, les deux autres EPCI le mandatant. 
Une consultation négociée auprès de quatre architectes et maître d’œuvre a été réalisée. Après 
étude des propositions et délibération au sein des trois structures, l’AMO retenu est Monsieur 
Mathieu DEBRAY, architecte DPLG à Island. 
Le Pays, maître d’ouvrage de l’étude de faisabilité ayant pour objet la mutualisation des besoins de 
trois structures locales (Communauté de communes de l’Avallonnais, Syndicat d’Electrification de 
la Région Avallonnaise et Pays) proposera la phase de réalisation de travaux dans le prochain 
contrat de Pays 2007-2013. 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 

Pays, Communauté de communes d’Avallon, Chambres consulaires, Syndicat Intercommunal pour 
l'Electrification de la Région Avallonnaise (SIERA), Conseil régional (Monsieur Vincent Athias, 
architecte-urbaniste). 
 
Maîtres d'ouvrage 

Groupement d'Intérêt Public d’Aménagement et de Développement du Territoire (GIP-ADT),  
 

 

Modalités financières susceptibles d'être mobilisées: 

 

Etude de faisabilité d’une Maison de Pays 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maxi Plafond 

Etat/Région Volet 22 CPER 80%  
 
Dispositions particulières 

L’aspect Haute Qualité Environnementale devra être considéré dans l’élaboration du projet. 
 

Supprimé : Pays 

Supprimé : Communauté 

Supprimé : S

Supprimé : I

Supprimé : E

Supprimé : R

Supprimé : Etablissements 
Publics de Coopération 
Intercommunale
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4. Une stratégie de communication à l’échelle du Pays Avallonnais 
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Contrat de Pays 
 

Fiche action Communication 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

 
Présentation de l'action 

 

Intitulé :  Une stratégie de communication à l’échelle du Pays 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 

lequel s’inscrit 

l’action :  

Faire évoluer les mentalités et les comportements 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 
 

 

 
 

 

 
 

Les résultats 

attendus... 
 

 

sa contribution aux 

enjeux identifiés par 

le pays... 
 

 
 

 
 

Les impacts de 

moyens et long 

termes attendus... 
 

son caractère 

intercommunal  

Le Pays n’employait pas ou peu jusqu’alors d’outils de communication à l’exception 
d’articles de journaux de façon ponctuelle. Il apparaît indispensable de communiquer 
aujourd’hui en direction des habitants, élus, socioprofessionnels, associations, 
touristes et territoires extérieurs… 
Cette communication doit permettre une meilleure lisibilité des actions inscrites dans 
la démarche Pays et une appropriation des réalités du développement local. 
 
 
Un renforcement du sentiment d’appartenance au territoire et le renforcement de 
l’attractivité du territoire. 
 
 
« La dimension participative est une innovation dans l’organisation des territoires. 
Sans minimiser les difficultés, il importe d’amplifier la parole et la capacité d’action 

de chaque citoyen, de développer une démocratie active. Ces orientations, loin de 

nuire aux élus ou de remettre en cause leur légitimité, leur offrent, au contraire, la 

possibilité de nourrir leur représentativité et de tisser de nouveaux liens positifs avec 

les acteurs du territoire. L’information et le développement d’une culture de débat 

sont les conditions nécessaires à la réalisation de cet objectif ». 
 
Un Pays Avallonnais mieux « repéré » par tous. 
Une plus grande compréhension pour tous des objectifs et du rôle du Pays pour le 
développement local et durable du territoire. 
 
 
Une communication globale de territoire va améliorer l’image de celui-ci et de ses 
produits. 
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Descriptif de l’action et localisation  

1- Stratégie de communication territoriale : 
a- La conception, l’impression et la diffusion du journal de Pays TERRITOIRE à destination des 
habitants, élus et acteurs locaux (17 520 €) 
b- Opération « La campagne à la ville », sous maîtrise d’ouvrage du syndicat des jeunes 
agriculteurs (1 500 €) 
c- Evénementiel 2006 : le Pays organisera un événementiel en 2006 autour du thème des énergies 
renouvelables et des actions menées à l’échelle du territoire suivant différentes thématiques 
(6000€). 
d- la définition d’une signalétique à l’échelle du Pays : 
La Communauté de communes de l’Avallonnais élabore actuellement un cahier des charges 
concernant la signalétique sur son périmètre. Afin d’envisager une démarche globale et coordonnée 
à l’échelle du territoire, les présidents du Pays ont réuni les groupements de communes locaux. 
 
Etudes préalables 

Une étude préalable 

a-t-elle été réalisée ?  

 

Si oui, quand et par 

qui ?  

Diagnostic du territoire 
 
 
Marketeam 

 
Conditions de pérennité de l’action 

Une diffusion/animation au plus près des habitants 
Un relais par les moyens d’information communaux, intercommunaux et associatifs 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 

Associations, prestataires, socioprofessionnels, communes et groupements de communes, acteurs 
locaux, habitants du territoire. 
 
Maître d'ouvrage 

1-a-c Groupement d'Intérêt Public d’Aménagement et de Développement du Territoire (GIP-ADT) 
1-b Syndicat des Jeunes Agriculteurs 
1-d Communauté de communes de l’Avallonnais 
 
Modalités et critères d’évaluation envisagés 
 

Documents réalisés et distribués 
 

Supprimé : ¶

Supprimé : 3- Développer et 
coordonner des actions en 
communication en appui sur 
différents vecteurs : presse, radio, 
documents écrits et audio-visuels¶
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Dispositions particulières 
 

 

Les actions de communication s’inscrivent dans une enveloppe globale négociée avec l’Etat et 

la Région de 103 000 euros sur la durée du contrat. 
 
Les actions de communication devront promouvoir le territoire du Pays Avallonnais dans son 
ensemble, en parfaite cohérence les unes avec les autres. Elles devront apporter une plus-value à 
celui-ci en participant à sa promotion. 
 
Concernant la signalétique et afin de démontrer la dimension Pays de l’action, le positionnement 
des collectivités locales ayant compétence devra être préalablement présenté aux partenaires 
financeurs. Un nombre significatif de collectivités locales devront adhérer à la démarche pour 
permettre l’intervention des partenaires sur l’étude portée par la Communauté de communes de 
l’Avallonnais. 
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III-Travaux à poursuivre après 2006 
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1.2 Pour une politique environnementale en Pays Avallonnais 
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 1.2.2 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

Présentation de l'action 
 

Intitulé :  Réalisation et mise en œuvre d’une Charte de l’environnement 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 

lequel s’inscrit 

l’action :  

S’attacher à la préservation du cadre et de la qualité de vie 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 
 

 

Les résultats 

attendus... 
 

sa contribution aux 

enjeux identifiés par 

le pays... 
 

Les impacts de 

moyens et long 

termes attendus... 
 
 

son caractère 

intercommunal … 

Le Pays Avallonnais doit considérer son environnement comme un atout à préserver et 
à valoriser. De nombreux sites sont de plus inscrits dans le programme Natura 2000. 
Sensibiliser la population du territoire sur un thème qui est important au regard de la 
vocation touristique du territoire. 
 
Une prise en compte de la gestion des milieux naturels, atouts touristiques importants 
Une sensibilisation de la population sur ce thème. 
 
Les milieux naturels et paysagers sont essentiels au devenir du territoire, que ce soit 
en termes de transmission aux générations futures et en termes d’atout touristique pour 
le territoire. 
 
 
Assurer la protection, la mise en valeur et la gestion des milieux naturels et des 
paysages remarquables. 
Une connaissance améliorée de ces milieux naturels et paysagers, en relation avec 
toute politique d’environnement à long  terme. 
Un renforcement d’un atout touristique du Pays. 
 
 
La restauration et la mise en valeur des sites naturels et paysagers pourront contribuer 
à développer l’attractivité touristique du territoire. 
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Descriptif de l’action et localisation 
 
1- Elaboration d’une Charte de l’environnement pour le territoire du Pays Avallonnais avec une 
priorisation des actions à mener (communication, sensibilisation, éducation, entretien, 
préservation…) Suite à l’élaboration de cette Charte de l’environnement, un volet communication 
devra être envisagé. 
 
2- Dans le cadre de cette Charte, des actions pourront être proposées. 
 
Etudes préalables 

Une étude préalable 
a-t-elle été réalisée ?  

 

Si oui, quand et par 

qui ?  

 

Une plaquette paysagère a été élaborée par le Comité de 
Développement de l’Avallonnais, en janvier 2001, en partenariat avec 
l’Europe, la Région, la Direction Départementale de l'Agriculture et de 
la Forêt (DDAF), la Direction Départementale de l'Equipement (DDE) 
et le Parc naturel régional du Morvan. 

 
Conditions de pérennité de l’action 

Les actions devront être élaborées en concertation avec la population, dans le respect de 
l’environnement. 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 

Direction Régionale de l'Environnement (DIREN), Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
n'Energie (ADEME), Conservatoire des sites naturels, Office National des Forêts (ONF), Conseil 
Général, Conseil Régional, Parc naturel régional du Morvan, associations environnementales. 
 
Maîtres d'ouvrage 

A- Groupement d'Intérêt Public de Développement Local (GIP-ADT) 
B- En fonction des actions. 
 

Modalités financières susceptibles d'être mobilisées: 
 

1- Elaboration de la Charte de l’environnement 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux 

maxi 

Plafond 

Etat/Région Sectoriel 
 ou volet 22 CPER 

 
80% 

 

 
Modalités et critères d’évaluation envisagés 
Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de 
l'action 

Nombres d’actions menées 
Nombres de sites considérés 
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Dispositions particulières et convention d'application Pays-Parc 
 
Les actions de cette fiche devront être articulées avec les actions conduites par le Parc naturel 
régional du Morvan sur le périmètre relevant de sa compétence dans le cadre de la convention  
d’application Pays/Parc. 
 
L’élaboration de la Charte devra prendre en compte la notion de gestion des fermentescibles. 
 
Suite à l’élaboration de la Charte de l’environnement, l’Etat, la Région et le Département 
préciseront leur intervention sur les actions à mener. 
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3.2 Pour des services de qualité à la population 
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 3.2.2 
 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

Présentation de l'action 
 

Intitulé :  
Définition d’un programme d’actions qui prendra en compte le 
handicap chez la personne 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 

lequel s’inscrit 

l’action :  

Construire de véritables complicités ville/campagne 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 
 

Les résultats 

attendus... 
 

 

sa contribution aux 

enjeux identifiés par 

le pays... 
 

Les impacts de 

moyens et long 

termes attendus... 
 

son caractère 

intercommunal … 

Permettre l’accès aux services et aux équipements pour tous. 
Favoriser les solidarités. 
 
Création d’emplois pour l’aide aux personnes handicapées. 
Mise en place de réseaux sur des bassins de vie. 
Une meilleure répartition de l’offre médicale sur le territoire. 
« Cette orientation est la formulation concrète du principe d’équité qui guide l’action 
du pays. La dispersion des communes sur le territoire, résultant de l’histoire et la 

diversité qui constitue la richesse du pays ne doivent pas avoir pour conséquence de 

priver les habitants des services de proximité dont ils ont besoin » 
 
Création d’emplois de services. 
Couverture médicale et para-médicale du territoire. 
 
 
 
 
Les bassins de services sont de caractère intercommunal. 

 
Descriptif de l’action et localisation 

Action : Poursuite de la réflexion de la commission « Solidarités » du conseil de 
développement afin  
- de définir un plan d’actions d’encouragement à l’accessibilité à tous les types d’hébergement sur 
le territoire, 
- de soutenir des porteurs de projets s’inscrivant dans des démarches d'accès au tourisme pour tous, 
- de réfléchir à la répartition de l’offre de soins à l’échelle du territoire, 
- de soutenir l’implantation de l’unité d’Alzheimer. 

Supprimé : P

Supprimé : P

Supprimé : Il s’agira :¶

Supprimé : Ce programme 
d’actions sera considéré par la 

commission 

Supprimé : Solidarités 

Supprimé : solidarités du 

Supprimé : Conseil 

Supprimé : conseil de 

Supprimé : Développement 

Supprimé : développement 
dans un second temps, le 

premier temps étant le suivi de la 
mise en place du CLIC 

gérontologique à l’échelle du 

territoire.
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Conditions de pérennité de l’action 

Les opérations devront s’inscrire dans le schéma départemental personnes handicapées. 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 

Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS), Délégation Régionale du 
Tourisme (DRT), Conseil Général 
 
Maître d'ouvrage 

Conseil de développement du Pays Avallonnais à travers les réunions de travail de la commission 
Solidarités 
 

Supprimé : devront être en lien

Supprimé : Développement 

Supprimé : Pays 

Supprimé : Avallonnais 
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3.4 Accessibilité aux services 
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Contrat de Pays 
 

Fiche action 3.4.2 
 
 
Nom du territoire :  

Pays Avallonnais 
 

 
Présentation de l’action 

 

Intitulé :  Favoriser la mobilité 

 
Mise en œuvre de la Charte de développement  

Axe stratégique dans 

lequel s’inscrit 

l’action :  

Construire de véritables complicités ville/campagne 

 
Objectifs de l’action 

Les objectifs…  
 
 

Les résultats 

attendus... 
 

sa contribution aux 

enjeux identifiés par 

le pays... 
 

Les impacts de 

moyens et long 

termes attendus... 
 

 

son caractère 

intercommunal … 

Permettre aux personnes aux moyens de déplacements réduits d’accéder aux services, 
dans un schéma de maillage du territoire (bourgs centres). La mobilité à l’intérieur du 
Pays doit être considérée. 
Une accessibilité accrue pour ce genre de personnes. 
 
 
« Cette orientation est la formulation concrète du principe d’équité qui guide l’action 
du pays. La dispersion des communes sur le territoire, résultant de l’histoire et la 

diversité qui constitue la richesse du pays ne doivent pas avoir pour conséquence de 

priver les habitants des services de proximité dont ils ont besoin ». 
 
La réalisation d’un schéma de transport et de mobilité va permettre d’identifier les 
besoins et de proposer des solutions aux organismes compétents pour la mise en 
œuvre de celui-ci. 
Le renforcement du maillage du territoire pour répondre au mieux aux besoins des 
personnes. 
 
 
Les modes de transports pourront alors être adaptés aux besoins réels de la population. 

 

Supprimé : P

Supprimé : P

Supprimé : va
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Descriptif de l’action et localisation 

1-Réalisation d’un schéma de déplacement à l’échelle du territoire (mission courte d’une 

année sur un cahier des charges): 
Il va s’agir d’identifier et de préciser les problématiques relatives au transport afin d’élaborer un 
programme d’organisation des transports, au plus près des besoins identifiés, destiné à favoriser 
l’accès à l’emploi, aux équipements et aux services pour l’ensemble de la population du territoire. 
 
Parallèlement, une expérimentation de transport à la demande sera proposée (action 3 ci-dessous). 
 
2- Un programme d’actions pourra découler de l’action 1 

 

3- Soutien à la fédération des aînés ruraux pour permettre de minorer le coût des transports. 
La Fédération des Aînés Ruraux a été saisie par la Fondation de France sur le dossier 
d’accessibilité aux services en milieu rural. Une aide lui a été accordée, au titre de 
l’expérimentation, pour organiser des transports à la demande pour les personnes âgées. 
L’échelle d’appréhension considérée dans un premier temps est celle de deux cantons (Canton de 
Guillon et de Quarré les Tombes). 
En fonction des résultats de l’expérimentation, l’action pourra être élargie à l’ensemble des cantons 
ruraux du territoire. 
 
Conditions de pérennité de l’action 
 
Un engagement de tous en terme de participation financière (professionnels du transport, usagers, 
collectivités…) 
Une bonne articulation avec les modes et fréquences de transports existants pour répondre au plus 
juste à la demande. 
 
Partenariat pressenti ou déjà mis en place et rôle des partenaires 

1- Etat (Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports (DDJS)), Conseil Régional, Conseil 
Général 
2- Fondation de France, Conseil Général, Mutualité Sociale Agricole (MSA), Caisse Régionale 
d'Assurance Maladie (CRAM), Chambre Economique de l’Avallonnais 
 
Maîtres d'ouvrage 

1- Groupement d'Intérêt Public d’Aménagement et de Développement du Teritoire (GIP-ADT) 
2- En fonction de l'action 1 
3- Fédération des Aînés Ruraux. 
 

Modalités financières susceptibles d'être mobilisées: 

 

1- Réalisation d’un schéma de déplacement à l’échelle du territoire 
 

Partenaires financiers Lignes 

budgétaires 

Taux 

maxi 

Plafond 

Etat/Région Volet 22 CPER 80%  

 

Le Département de l'Yonne apportera une aide en moyens humains pour la réalisation du 

schéma de déplacement à l'échelle du territoire. 
 

 

Supprimé : Professionnels 

Supprimé : à déterminer
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Modalités et critères d’évaluation envisagés 
Préciser notamment les critères d’évaluation relatifs au caractère « intercommunal » de 
l'action 

Nombre d’actions mises en place 
Nombre de personnes transportées 
Public ciblé 
 
Dispositions particulières 
 
Ces actions devront s’inscrire dans le schéma départemental du transport et faire l'objet d'une 
convention avec le Conseil général. 
Suite aux résultats de l’étude action sur les besoins en transport du territoire, l’Etat, la Région et le 
Département préciseront leur intervention sur les actions à mener. 
 
 
 
 
 
 

Supprimé : S

Supprimé : Départemental 

Supprimé : Transport


